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LA CAUSE DU SPORT A TRIOMPHE

DANS LA LIGUE DE HOCKEY
DU BAS ST-LAURENT

En effet, à la demande d’une nou-

velle direction du club Matane Red,
Rock, formée comme suit: Roger
Bergeron, René et Octave Lapointe,
les directeurs de la dite Ligue de
hockey, après étude faite des der-
niers développements, l'obtention des

garanties exigées, ont accordé au Ma-
tane son retour dans la Ligue. et ac-
cordé une nouvelle franchise aux
messieurs Bergeron et Lapointe. C’est
là une initiative dont on entendra
longtemps parler, et c'est là aussi un
geste sportif dont il faut souligner
l'importance, si l'on veut que les
jeunes de demain qui prendront nos

places s’inspirent de ce qu'ont fait
leurs prédécesseurs pour sauvegarder
le sport d’hiver le plus populaire

chez-nous.
Le hockey a donc de ce fait re-

pris toute l'importance des conversa-
tions urbaines tant que régionales, et
les pronostics vont leur train sur le
résultat final des éliminatoires qui

commencent dimanche.

Un peu de tout
La confiance règne présentement

dans les cercles sportifs matanais en
vertu de la tenue de leur équipe de-
puis la réinstallation du Red Rock
au sein de la Ligue. Tl faut dire aus-
si que le retour de Jean-Paul Van-
dal à son équipe. après un stage sur
la Côte Nord, où il a été d'ailleurs
l'inspiration de l'équipe de Moisie qui
s'est méritée les honneurs dans son
circuit, était attendu avec impatience
tant de la part de ses coéquipiers que
des supporteurs.  Reconnaissant son

brillant jeu défensif, son agressivité,
il semble en effet que son retour par-
mi les siens a été d'une aide efficace
et on l'a partout accueilli avec plai-
sir et disons-le intérêt. T1 ne faudrait
pas pour tout cela passer sous silen-
ce la venue d'Edgar Gendron, jeune

ailier droit du Port-Alfred de la Li-
gue Senior du Lac St-Jean. qui vient
pour la balance de la saison prêter  

main forte aux porte-couleurs du Ma-

tanec Red Rock. I! a impressionné
dès ses premières apparitions sur la
gluce, et tous croient qu'une fois a-
dapté au jeu de sa ligne ,il sera un
puissant atout pour les Matanais
dans la course au championnat. Les
Matanais lui ont d'ailleurs réservé
un chaleureux accueil et le support
habituel donné aux sportifs de la

place.

Nous parlions un instant de la
course au championnat, la situation
devient de plus en plus difficile pour

le spectateur de se faire une opinion
personnelle. H semble ben en effet
que plusieurs facteurs entrent en
cause, et que le classement final d'a-
vant les éliminatoires ne donne aucu-

nement l'idée juste de la valeur des
équipes qui forment le circuit “Dan-
cause”! On a même cru un instant,
et plusieurs le croient encore, que

certaines équipes du circuit ont tra-
vaillé de façon à choisir leurs adver-
saires pour la série semi-finale. Je
vous donne ici l'opinion du public.
Il ne faut pas le négliger le public.
car après tout qui paye, hein ! N’est-
ce pas que l'acheteur a le droit de
donner son impression sur la mar-
chandise yu'il achète ? Ce n'est que
justice, et c'est pourquoi plus que ja-
mais la direction de la Ligue doit
travailler avec fermeté et justice, et
continuer comme elle l'a prouvé en
cette dernière fin de semaine, à lut-
ter pour la survivance et l'améliora-
tion de notr: sport national, ce dont
je tiens à les féliciter pour le travail
accompli en certaines situations cri-
tiques, car si nous critiquons un peu
aprement quelquefois. nous savons
également féliciter lorsqu’il y a lieu.
A tout événement. il ne nous reste
plus maintenant qu'à mettre en pra-
tique le vieux proverbe toujours vrai

et aucunement compromettant : “Qui

vivra verra !”

Bonne chance à tous d'ici la fin de

la saison. de la part de votre chro-

niqueur d'occasion.

 

Résultat des concours de février
à l‘Eccle Supérieure Victor-Câté

12 année : Olivier Philibert. Mau-

rice Boutet. Denis Bérubé.
11e année : Kenny Arsenault, Ro-

ger Gauthier, Jacques Desgagné. Do-
nald lévesque. Raymond Truchon.

Bertrand Gladu.
10e année : Alfred Caron. Claude

levasseur. Roger Tremblay. Rénald

Tremblay. Gérald Gauthier.
9e année: Guy Gauthier. Tucien

Tremblay. Réjean Gagnon. Conrad

Bouffard, Roland Gladu.

8e année: Jean-Marie Synnett,
Ghislain Tremblay, Jacques Aubin.

Pierre Rioux. Valmont Boutet.
7¢ année A: René Fillion. Yvon

Tremblay, Jean-Yves Arsenault, Lu-

cicn Marmen, Camil McKinnon.
Te année B: Rodrigue Tremblay,

Jean-Jacques Rioux, Kenneth Ga-
gné, Jean-Marc Gauthier. Michel

Gagnon.
Te année C: Jean-Claude Dubé,

Ghislain Lebel, Jean Nazair, Gilles

Bouchard, Jacques Martel.
6e année À : Bernard Castonguay,

Guy Dionne, Angus Cormier, Ma-
rio Vézina. Marius Desbiens.

6e année B: Magella Cyr, Robin
Gauthier. Emmanuel Ouellet, Ghis-
lain Savoie, Henri Fillinn.  

Se année A: Serge Vézina, Claude
Roy. Jacques Gagné. Julien Gagné.
Jacques Mercier.

Se année B: Gilles Chassé, Gilles
Canuel. René Collin. Réjean Desché-
nes, Denis Lévesque.

5e année ©: Réjean Savard. Jean
Lafontaine, Jean-Marc Tremblay.
Pierre Lepage. Emilien St-Laurent.

4e année A: Jean-Claude Ray-
mond. Clarence Marmen, Laurent
Lefrançois. Mario Lévesque,  Paul-
Fdmond Dionne.

4e année B: Yvan Bernier. Jac-

ques Gagnon. Martin Boucher.
Claude Gauthier. Gaétan Ouellet.
 

Succès en études

forestières
M. Louis-Philippe Gendron, de

St-Léon-le-Grand, s'est classé deux-
ième aux examens qui ont couronné
un cours d'initiation forestière de dix
jours, à la Station forestière de Du-
chesnay. Trente-cinq jeunes gens dont
quelques-uns des comtés de Témis-
couata et Rivière-du-Loup ont suivi
Ces Cours avec succès.

L'A.C.J. à Matane
L'A.J.C. à Suint-Jérôme de Mata-

ne! Eh bien. c'est vrai. Depuis déjà
trois semaines ce mouvement pour la

jeunesse est fondé. Sous la direction
de M. l'abbé Léopold Thibault, plus
d'une dizaine de membres se réunis-
sent chaque semaine dans une classe
de l’école Victor Côté pour prendre
connaissance de cette association que

tous apprécient fortement.
Avant de vous parler de l’enthou-

siasme qui règne parmi les mem-

bres, il convient de vous dire un mat
de l'histoire et du but de ce mouve-

ment.

Que signifient d'abord ces trois
lettres: A.J.C.! Rien d'autre que

l'association de la jeunesse cana-
denne. Quoique ce mouvement soit

chronologiquement Agé, il est jeune
cependant par ses membres et l'esprit
qui l'anime. Fn effet, cette associa-
tion prit naissance à Montréal le 13
mars 1904 lors d'un congrès de la
jeunesse canadienne française qui é-
tait préoccupée des problèmes reli-
gieux et nationaux de l’époque. Elle

était connue en ce temps sous le nom
de l'A.C.J.C.. En 1941, pour des rai-
sons trop longues à énumérerici, elle

prit le nom de l'A.J.C.
Apres ce bref rappel historique,

permettez-mo1 maintenant de vous
dire un mot du but de ce mouve-

ment.

Comme dans toute association
nous avons notre mot d'ordre. Il se
compose des trois mots suivants:
Piété, étude, action.

Piété. Comme la piété est la rela-

 

L'Epave
Au timbre de cette voix grave et

sympathique du curé de campagne.
qui remplit un des principaux rôles
du roman-fleuve 1Epave, les audi-
teurs de CKBI. reconnaîtront-ils un
citoven bien estimé de la région? A
la vue de cette photo typiquement

descriptive de la bonhomie, Ja séré-
nité et la compréhension du bienfai-

teur de Nicola Dubé. out. vous re-
connaiîtrez. sans aueun doute. M.
Raymond Langlois, agronome. de
Matane. Le réalisateur du roman-

fleuve L'Epave. présenté sur les on-
des de CKBL, mercredi et vendredi
de chaque semaine. à 8 heures, a
certainement eu la main très heureu-
se de décrocher un interprète de ce

calibre.
Grâce à la bienveillance de M. l’a-

gronome Langlois, les interprètes de

L'Epave trouveront au milieu d’eux
un personnage au caractère bien

tre en valeur I'étoffe de ce nouveau
roman écrit et mis en onde par Mar-

cel Houle, pour les radiophiles du
Bas du Fleuve.   

DE MATANE
+

 
campé qu aidera grandement a met-
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Conférence de Mlle Leurette Lapointe
à l'Ecole des Parents
 

tion de Dieu à l'égard de l'homme.
le premier devoir de l'ajéciste seru de

rechercher le plan de Dieu sur no-!
tre pays, notre peuple, et sur chaque
individu. I! ne sert à rien d'agir si
nous ignorons tout de ce plan. Une
fois connu ce plan, chaque membre
devra travailler à le réaliser afin de
faire de notre pays. de notre peuple.

le pays et le peuple voulus par Dieu.
Cette piété se manifestera de diver-
ses manières. mais principalement

par l’approfondissement du message
évangélique et des origines religieu-
ses et mystiques du Canada français.

Etude. Un mouvement qui veut a-
gir doit avoir des idées nettes et clai-
rés de son idéal et de ses aspirations.

C'est pourquoi l'A.JC. est avant
tout une association à base d'étude.
Chaque membre devra donc se spé-
cialiser dans l'étude de notre vie na-
tionale. familiale. sociale, économi-
que, etc.. seion les goûts et les inté-

rêts de chacun. Ainsi l’ajéciste ap-
prendra à mieux connaître son pays
et surtout à mieux l'aimer.

Action. Connaître son pays et l'ai-
mer n'est pas tout. L'étude doit con-
duire à l’action. Aussi l’A.J.C. devra-
t-elle organiser des comités d’action,
comités qui travailleront à J'enrichis-

sement et à l'embellissement de no-
tre pays et plus particulièrement de
notre belle ct magnifique province.
On sait que dans le passé cette asso-
ciation a fait beaucoup pour la dé-
fense et le respect de nos droits, pour
la conservation de notre langue, pour
la diffusion de journaux et de revues
d'éducation nationale, pour l'organi-
sation des loisirs, ete. C’est dans ce | a)
sens que nous voulons tous travail- l'enfant comme témoin, c)

KT à la justice. d)ler. Evidemment, nous ne pouvons
promettre qu etous nos projets se

réuliseront immédiatement, mais à- |
vec le temps cela viendra.

Tel cest en quelques mots l'esprit

cette organisation. Vraiment, il y a
de quoi à enthousiasmer des jeunes
comme nous. Cependant il ne fau-
drait pas que cet enthousiasme reste
le lot de quelques-uns: il devra se
communiquer à beaucoup de jeunes.
Aussi invitons-nous tous les jeunes
hommes sérieux et désireux de faire
quelque chose pour leur pays à faire
partie de ce beau mouvement d'édu-
cation sociale et nationale.

Ft je termine par ces mots qu'An-
dré Laurendeau écrivait dans Le De-
voir au mois d'avril 1952: “Celle-ci
(A.J.C.) répond à une nécessité et
clle paraît seule capable d'y répon-
dre. Elle doit non seulement exister

mois s’épanouir. Ft nous devons l'ac-|
cueillir avec une chaleureuse
pathie”.

sym-

Otis
CONSEIL DE L’AJ.C.

Lundi. le 23 février. eut lieu à St-

Jérôme de Matane la formation du
conseil de l'AJ.C. :

le résultat du scrutin fut le sui-
vant: M. Alban Arsenault, prési-
dent: M. Otis Paradis, vice-prési-
dent; M. Marcel McKinnon. secrétai-
re-trésorier.
 

Naissances

à St-Tharsicius
Réal et Solange. enfants de M. cet

Mme Hormisdas Desrosiers (Fernan-
de St-Laurent), de St-Tharsicius, an-

noncent la naissance d'un petit frère,
le 16 février, baptisé sous les pré-
noms de Joseph-Normand. Parrain
et marraine, M. et Mme Maurice St-
Laurent, oncle et tante de l'enfant.

Porteuse, Mlle Adéla St-Laurent, tan-
te de l'enfant.

| du-Tac,

L'ENFANT ET LA
CRIMINOLOGIE

| Le jeune délinquant est le plus in-
compris note la conférencière. Il faut
que parents et éducateurs recher-
chent les causes de ses fautes et mê-
me qu'ils les préviennent en prati-
quant l'hygiène mentale. Elle doit

prévenir le déséquilibre émotif et la
non-adaptation entre l’élève et son
milieu — le foyer ou l’école.

Donc. nécessité pour les parents

de reconnaître les déficiences men-
tales chez l'erfant. en rechercher les
causes et dans certains cas, ne pas
hésiter à recourir au conseils judi-
cieux du médecin, ,continuel obser-
vateur de la nature humaine.
Nous avons depuis longtemps ap-

pris à reconnaître l'importance du

diagnostic et du traitement précoces.
Nous n'attendons plus qu’un nourris-
son devienne malade pour nous oc-
cuper de lui .il doit en être de même
dans le domaine de l'hygiène menta-
le, il faut savoir reconnaître à temps
le comportement anormal d'un en-

fant.

H peut avoir pour causes: la na-
ture des influences sociales, les fac-
teurs primaires, c'est-à-dire les in-
fluences subies durant la petite en-
fance et l'organisation des mesures
correctives et préventives que la so-
ciété doit mettre en oeuvre.

Moyens à employer : organisation
de loisirs sains afin d’éloigner l'en-
fant de la rue avec tous ses dangers
physiques et moraux.

L'enfant peut être considéré sous
quatre aspects différents :

l'enfant comme victime, b)
l'enfant

l'enfant comme

 
délinquant.

Au point de vues sociologiques,
|les grandes raisons de la délinquen-

ui doit guider tous les membres de | juvénile sont : a) le milieu social;
qur doi guider Tous es membres sb) le milieu social. le voisinage; c)

le milieu d'emploi: d) les échecs sco-
laires.

Mme Raoul Raoul Fafard. prési-

dente conjointe, avait accepté de

 

i présenter la conférencière, et Mme
René Bérubé. vice-présidente. re-

mercia au nom des quelque trois
| cents personnes présentes.

Trois films qui passèrent sur l'é-
ecran après la conférence rendirent
“cette réunion encore plus intéressan-
[te ct plus complète.
 

Chez les Artisans
l'assemblée mensuelle de la Jo-

! cale eut lieu le 23 février. M. le curé
Z. Soucy, aumônier. nous entretint
ide sujets tres intéressants, que beau-
coup de nos membres absents au-
talent eu profit à écouter. Il fut re-
mercié par M. Victor Fournier. pré-
sident.

Les prix de présence furent décer-
nés à M. R. Gendron et Mme Léo
Ouellet. Un beau film termina cette
soirée. À l'issue de la réunion Mlle
Landry. propagandiste, annonça une
soirée récréative pour le 15 mars.
Qu'on lise la Voix de Matant, qu’on
se le disc et qu'on assiste nombreux

à cette soirée qui ne demande rien et
qui donnera tant ! En effet, l’entrée
sera libre et il y aura prix de pré-
sence,

Z. Vézina, publiciste
 

A NOS CORRESPONDANTS

En février, ies récompenses hebdo-
madaires ont été attribuées à nos
courriéristes de Ste-Félicité, N.-D.-

Causapscal et St-Jean de-
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CAUSAPSCAL
Baptémes.— le 6 junvier, Marie-

Danielle, enfant de M. et Mme Al-
bert Lemieux (Germaine Allard).
Parrain et marraine, M. et Mme
Léon Saucier, grands-parents de l'en-

fant.

fant; marraine, Mlle Aimée Charest,

soeur de l'enfant.

— le 18, Jean-Pierre, enfant de
M. et Mme Pierre Imbeault (Marie-

Louise Duchesne). Parrain et marrai-
ne. M. et Mme Jean Michaud, oncle

et tunte de l'enfant.

— Le 18. Marie-Noëlla-Francine,
cnant de M. et Mme Raymond De-

— Le 9. Joseph-Emile-Mario, en-, meules (Victoire Demeules). Parrain
fant de M. et Mme Gérard Léves-

que (Gabrielle Duchesne). Parrain et,
marraine, M. et Mrhe Emile Gen-:
dron, oncle «ti tante de l’enfant.

— le 11, Joseph-Denis, enfant de
M. ct Mme Gérard Tremblay (Ro-
salie lemelin). Parrain et marraine,

M. ¢t Mme Conrad Ferland, oncle
et tante de l’enfant.
— le 11, Joseph-Gérald. enfant

de M. ct Mme Adéodat Gauthier
tMarie-Laure Lapierre). Parrain et
marraine, M. et Mme Léopold Gau-
thier. oncle et tante de l’enfant.
—Le 11, Joseph-Gilles-Réjean, en-

fant de M. ct Mme Fernand Caissie
(Lina Godbout). Parrain, M. Marcel
Caissie; marraine. Mlle Jacqueline
Caissie, oncle et tante de l'enfant.
— le 14. Marie-Micheline, enfant

de M. et Mme R.-Alfred Girard

(Berthe lacasse). Parrain, M. Jean-
Marie Roy: marraine. Mile Imelda
1. acasse.

Le 15, Marie-Elisabeth-Moni-
que, enfant de M. et Mme Arthur

Pelletier (Cécile Morin). Parrain et
marraine. M. et Mme Joseph Pelle-
tier, oncle ct tante de l'enfant.

— le 17, Marie-Alexina-Chantal.
enfant de M. ect Mme Gonzague
Charest (Jeannette Landry). Parrain,

 

et Marraine M. et Mme Antoine De-
meules. grands-parents de l'enfant.

— le 22. Joseph-Gervais, enfant
de M. et Mme François-Albert La-
casse. Parrain et marraine, M. et
Mme Herménegilde Lacusse, oncle et

tante de l'enfant.

— Le 24. Joseph-Hormisdas, en-
funt de M. cu Mme Alexandre Morin
(Régina Gagnon). Parrain et mar-
raine, M. et Mme Hormisdas Dubé.

— le 26. Maric-Bertrande-Johan-
ne, enfant de M. et Mme Bertrand

Robichaud (Rita Champagne). Par-
rain el marraine. M. et Mme Arthur

Simon, oncle ét tante de l'enfant.

— le 216. Marie-Céline. enfant de

M. et Mme Hector Couturier (Marie
Chabot). Parrain. M. Paul Chabot;
marraine. Mlle Cécile Chabot. oncle
et tante de l'enfant.

— le 29. Joseph-Düunicl. enfant
de M. ct Mme Dollard Tremblay
(Berthe Lafortune)». Parrain et mar-
raine. M. et Mme Léonce Tremblay.

oncle et tante de l'enfant.
 

@ es raffineries de sucre d'Alberta
ont atteint un chiffre record de pro-

duction en 1952 avec une produce-
tion de près de 141.000.000 de Livres M. Normand Charest. cousin de l’en- de sucre blanc.  

Ste-A. des Monts
Débuts d'incendie.— Les pompiers

volontaires ont eu à répondre à trois

appels consécutifs durant la dernière
tempête. le premier appel fut à la
résidence du Dr Marcel Huot dont
l’intérieur fut ravagé par le feu que
l'on croit attribuable à une fournaise
à l'huile. les dommages furent con-
sidérables. le deuxième, une heure
plus tard. chez M. Albert Barriault,
où lon u découvert un foyer d’in-

cendie dans lu cave. La troisième
alerte fut chez M. Georges-Henri
Martin. à un mille à l'est, où un feu

de cheminée a détruit toute la toi-
ture de mème que l'intérieur de l’ha-
bitation. Grace a l'excellent travail

des pompiers, sous lu conduite du
cher Charles-A. leclerc. toutes les
résidences voisines furent épargnées
malgre la violence du vent.

Festival sportif— l'Association
sportive de Ste-Anne-des-Monts, dont

le président est M. Ovide Bernatchez.
a donné son grand festival annuel
qui attira Une foule de plus de mille
personnes. Plusieurs attractions figu-

ratent au programme. telles que cour- |
ses des petits et des grands de diffé-
rentes manières : à l'avant. à reeu-
tons. à lu patate. aux barils, ete, Il

« eut ensuite une magnifique parade
des costumes. les prix furent décer-
nés dans l'ordre suivant: ler prix,
Mile Canada et M. Cunada. person-!
nifiés par Miles Jeanne-M. Caron et
Eliane Chénard. 2e, Chevalier de Co-

lomb et Fille d'Isabelle. 3e. La reine
Flisabeth. 4e. Lu Sweet Caporal. Se,
[La Gitane. 6e. la Chauve-Souris. 7e.
Eu Cuisinière canadienne. Be. Ma-

(dame la Lune. 9e, La Valentine.
l0e, Deux dames de lu Haute Socié-

té. lle, Les sorcières. 12e, la Che-
vrotet 1953. 13e, le vieux et la vieil-
le. !4de, le boufon. 15e, la majorette.

16e, le capitaine Morgan.
Le tout se termina par une grande

réunion à la salle Ste-Anne où il y
eut discours et goûter. M. Jean Ber-

ger, annonceur au poste CKBL, de
Matane, assistait à cette réunion et
agissait comme maître de cérémonie.
 

BASILE MOREAU ET LA CON-
GREGATION DE SAINTE-CROIX

par Gaétan Bernoville

L'auteur. Guétan Bernoville, nous
présente un portrait détaillé riche de
couleurs, du Père Moreau. C'est
une oeuvre fouillée, où le souci de

l'information sûre perce à chaque
page. Ce n’est pus un personnage de

‘legende. un héros orné de toutes les
: qualités qu'a voulu nous résenter
{ Bernoville. C'est un homme d'action.
itun homme réel. aux prises avec des
| difficultés réelles, un homme dont
|foeuvre appartient à l'histoire.

la deuxième partie du volume ra-
‘conte la belle histoire du développe-

{ment de la congrégation. de son ray-
connement à travers le monde. Deux
chapitres sont consacrés, en particu-
lier. à l'oeuvre des religieux de Ste-
Croix au Cunada. dont plusieurs pa-

|ges au Frère André.
254 pages $2.00.

 

 

@ !c Honduras. en Amérique Cen-
trale. élit son président et sa cham

{bre de députés pour des périodes de
6 années.

 

 

Le ministère des Travaux publics rece-
vra, au bureau du secrétaire, jusqu a
tros heures de l'après-midi (heure nor
male de l‘Est), le MERCREDI 1! MAKS
1953, des soumissions cachetées, adres-
sées ou soussigné et portant sur l’enve-
loppe la mention : "SOUMISSIONS POUR
PROLONGEMENT DIS  JETEES CiROss-
POINT, COMTE DE BONAVENTURE
(P.Q.”.
On peue prendre connaissance des

plans, de la formule de contrat et du
devis, et se procurer la formule de sou-
mission aux bureaux de l'ingénieur en
chet du ministère des Travaux publics a
Ottawa de l'ingénieur régional, avenue
de la Cathédraly, Rimouski (P.Q.), et ou
bureau de poste de Cross-Point PQ.)

REMARQUE.—Le ministère fournira,
sur demande faile au —soussigne, les
bleus et le devis de l'ouvrage sur re
ception d'un dépôt ou montant de SZU,
sous forme d'un chèque de banque vi-

sé fait à l'ordre du ministre des Travaux
publics. Ce dépôt sera rem ou dépo

sant dès que les bieus et devis serunt
retournés au ministère, pourvu que ce
soit ou plus tard un mois apres la dote

f.xée pour lo récention des soumissions.
Si les bleus et le de is ne sont pas renus
ou ministre dons ce délai, le dépot sert
confisqué.

On ne tienda compie que des sou-
missions préparées sur la formule four-
nie par le ministère et en conformité des
conditions qui y sont stipulées.
Un chèque fat a lordre du ministre

des Travaux publics et visé par une ban-

que a charte cancdenne, ou des obh-
gations au porteur. comme il est spéci-
fié à lo formule de soumission et repre-
sentant 10 p. 100 du monttnt soumis-
sionné, dcivent accompagner chaque sou-

mission.

ROBERT FORTIER.
Secrétaire intérimaire

Ministère des Travaux publics,

Ottawa le 24 février 1953.
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JOUR HISTORIQUE

Le ler mars 1632,
Champlain devint le pre-

=. Mier gouverneur de la
’ Nouvelle-France — 29 ans

; après son premier voyage
& d'exploration au Nouveau

Monde, nt 24 ans après la
fondation de Québec. Mt

! quitta la France pour la ?
/ ernière fois le 23 mars À

(PSS a 1633; il mourut dans sa
7 _ 3ville de Québec deux ans

plus tard, le jour de

Calendrier présenté par

Motor
pour rappeler aux Cana-

diens d'aujourd'hui les
événements sérieux ou

joyeux qui ont marqué

les années écoulées.    
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ce chemin de fer dans la municipa-

“la municipalité et

jeudi, 5 mars 1953

Tel qu’adopté par l’Assemblée légis-
lative le 14 janvier 1953

ATTENDU que la corporation de la
ville des Sept-lles, comté de Sague-
nay a, par sa pétition représenté :
Que le 14 mars 1951 a été sanc-

tionnée la “Loi érigeant la ville des
Sept-lles, dans le comté de Sague-
nay’, 14-15 George VI, chapitre 69;
Que depuis l'entrée en vigueur de

cette loi, la municipalité de la ville
des Sept-lles a connu des dévelop-
pements considérables, dis principa-
lement à la construction du chemin de
fer reliant la ville des Sept-lles avec
les territoires miniers de l'Ungava;
Que l'établissement du terminus de

lité de la ville des Sept-lles néces-
site de nouvelles réglementations de la
part des autorités municipales;

Qu'il est nécessaire d'établir et de
réglementer des services d'aqueduc et
d'égoût ainsi que d'autres services
publics indispensables pour faire de la
ville des Sept-lles, une ville moderne
et assurer le bien-étre de ses habi-
tants;

Que par suite des circonstances ci-
dessus relatées, il convient d‘appor-
ter pour la ville des Sept-lles certaines
dispositions spéciales dérogatoires à
la Loi des cités et villes, chapitre 233,
Statuts refondus de Québec, 1941, de
même qu’à la loi érigeant la ville des
Sept-lles, 14-15 George VI, chapitre
69;

Attendu qu'une demande à cette
fin est contenue dans la pétition; et

Attendu qu'il est à propos de foi-
re droit à lu demande des pétition-
naires;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis
et du consentement du Conseil légis-
latif et de l’Assemblée législative de
Québec, décrète ce qui suit

1. Lo Loi érigeant la ville des
Sept-lles, dans le comté de Saguenay,
14-15 George VI, chapitre 69, est
modifiée en ajoutant les articles sui-
vants:
15. La Loi des cités et villes est

modifiée, pour la ville des Sept-lles, en
ajoutant, après l'article 48, le sui-
vant:

480. Le terme de la charge du
maire actuellement en fonction ou de
son successeur en cas de vacance,
expirera à l’époque des élections gé-
nérales de 1954.”

"16, La Loi des cités et villes est  modifiée, pour la vile des Sept-lles,
en ajoutant, après l’article 49, le,
suivant : |

49a. Le terme de la charge des |
échevins actuellement en fonction ou!
de leurs successeurs en cas de va-!
cance, expirera à l'époque des élec-|
tions générales de 1954”.

17. L'article 108, de la Loi des ci-
tés et villes est remplacé, pour la!
ville des Sept-lles, par le suivant’,

“108. Le conseil peut par résolu-|
tion nommer un officier appelé gé-|
rant, qui sera l'officier exécutif dei

qui aura pour

te,

LA VOIX DE MATANE

_. Loi modifiant la charte de la Ville
des Sept-les
fonction de surveiller et de diriger,
sous le contrôle du conseil, les af-
faires de la municipalité, et les tra-
vaux qu'elle fait exécuter; ce gérant
devra être citoyen canadien.

Cette nomination pour être effec-
tive, devra recevoir l'approbation de
Québec.

“18. Les articles 110, 111, 118, 119
120 et 121 de la Loi des cités et vil-
les ne s'appliquent pas à la corpora-
tion de la ville des Sept-lles.

“19. L'article 117, de la Loi des
cités villes est remplacé, pour la ville
des Sepi-lles, par le suivant:

"117. Le gérant ne pourra être
destitué que conformément à la Loi
relative à la destitution de certains
officiers municipaux (Statuts refondus,
1941, chapitre 235".

720. Le conseil peut nommer un
assistant-gérant, dont le devoir consiste
à aider le gérant, sous sa surveil-
lance et sous sa direction; et si le gé-
rant est absent, incapable, ou dans
l'impossibilité de remplir ses fonc-
tions, ou si la charge de gérant de-
vient vacante, l‘assistant-gérant rem-
pliro les devoirs de cette charge, e-
vec les mêmes droits, pouvoirs, privi-
lèges et obligations et sous les mêmes
pénalités que ceux et celles prescrits
par la loi pour cette fonction.

Le conseil peut, par simple résolu-

tion, destituer l’assistant-gérant.
#21. Les articles 175, 179 et 181

de la Loi des cités et villes sont rem-
placés, pour la ville des Sept-lles, par
les suivants:

“175, Dix jours avant le vingt
tième jour de janvier, dans l’année ou
une élection générale a lieu, l’officier-
rapporteur par une commission sous
sa signature et suivant la formule 5,
doit nommer un secrétoire d'élection
et peut, en tout temps, pendant l'é-
lection nommer. de la même manière
un autre secrétaire d'élection, si celui
qu'il a ainsi nommé en premier lieu
démissionne, refuse ou est incapable
de remplir les devoirs qui lui sont assi

gnés””.
"179, Huit jours au moins ava,

le vingtième jour de janvier, dans
l’année ou une élection générale a
lieu, Vofficier-rapporteur doit donner
avis pbblic suivant la formule 7.
sous sa signature, annongant

1. Le lieu, le jour et l'heure fixés
pour la présentalion des candidats;

2. Le jour auquel les bureaux de
votation seront ouverts pour la récep
tion des votes des électeurs, si la vo-
tation est nécessa’re;

3. La nomination du secrétaire
d‘élection ;

“181. La prisentaton des candi
dats à une électon générale a lieu
le vingtième jour de janvier de mi-
di à deux heures de l‘après-midi. Si
ce jour est férié, elle a lieu le pre-
mier jour juridique qui suit cette da-

aux mêmes heures”.
‘22. La Loi des cités et villes est

modifiée, pour la ville des Sept-lles,
en ajoutant après l’article 352, le
 

 

Ce nouveau Brûleur à l’huile F-M du type convertible est l’appareil le
plus silencieux sur le marché, Il est aussi remarquable pour son coût
d'opération très modique. Il doit ces deux avantages importants À
certaines caractéristiques exclusives qui en font un brûleur remar-
quablement équilibré. Le Brûleur à l'huile F-M est fabriqué par une
compagnie dont l’expérience remonte à 120 ans. Nous nous ferons
un plaisir de vous renseigner complètement.

ANS. COTE & FILS LTEE
81 de la Cathédrale Tél: 2244

Rimouski

suivant :
‘3520. Le gérant doit être averti

des séances du conseil par un avis
semblable à celui qui est envoyé à ses
membres, et aucune séance ne peut
être légalement tenue, à moins qu’un
avis n‘en ait été donné au gérant,
dans tous les cas ou un membre du
conseil doit être averii.

Le fait d'assis:er à une séance du
conseil constitue une renonciation ou
droit d'avis, et remédie à tout défaut
ou toute défectuosité de signification
d'avis à une personne qui y assiste.

Si tous les membres du conseil et
le gérant, s'il en a été nommé un,
sont présents à une assemblée spécia-
le, toute affaire, spécifiée ou non dans
l'avis de convocation, peut être prise
en considération du consentement de
tous les membres du conseil et du gé-
rant’.

“23. L'article 416 de la Loi des
cités et villes est modifié, pour la
ville des Sept-lles, en remplaçant le
paragraphe le par le suivant
1. Pour réglementer la hauteur

de tous bâtiments, cheminées, souches
de cheminées et autres constructions;
pour réglementer la location, le mo-
dèle, les dimensions et la construction
de tout appareil, de toute espèce cle
protubérance, cordes-a-linge et po-
teaux, chevalet à linge, antenne- de
radio, qu'il soit construit ou devra
l'être plus tard et pour ordonner leur
enlèvement si leur condition ou leur
location n’est pas à la satisfaction du
conseil; pour empêcher la construction
ou le maintien des bâtiments, murs,
cheminées, souches de cheminées, ou
autres ouvrages n‘ayant pas fa soli-
dité voulue, et pour pourvoir à leur
démolition; pour prescrire la profon-
deur à donner aux caves et aux sous-
sols le mode à suivre et les matériaux
à employer dans la construction des
fondations et des murs de fondation,
la manière de construire les drains et
tuyaux d'égoût, ainsi que les endroits
à donner aux murs mitoyens, murs de
séparation et murs extérieurs, ainsi
que le mode à suivre et les maté-
riaux a employer dans leur construc-
tion, les dimensions que doivent avoir
les poutres de planchers, longrines,

piliers, colonnes, toits, tuyaux de che-
minée et appareils de chauffage et
les matériaux dont ils doivent être
composés; pour réglementer l’architec-
ture, les dimensions et la symétrie des
bâtiments dans certaines rues; pour
déterminer les genres de bâtiments qui
peuvent être érigés en divers endroits
de la ville, leur coût minimum et l‘u-
sage auquel ils peuvent servir; pour
prescrire l’espace, qui doit être lais-
sé libre entre les bâtisses et les limi-
tes de la propriété sur laquelle ces
bâtiments sont érigés à la fois en ce
qui regarde l'étendue de front et leurs
lignes latérales, et aussi quant au mi-
nimum du front des lots sur lesquels di-
verses espèces de constructions peu-
vent respectivement être érigées ;
par le conseil et obtenir de celui-ci un
soumettre le plan à un officier désigné
par le conseil et obtenir de celui-ci un
permis constatant l’approbation du
plan et autorisant la construction ;
pour empêcher la construction de bâti-
ments et ouvrages non conformes à ces
règlements, et pour faire suspendre en
tout temps la construction de tout bâ-
timent non conforme auxdits règle-
ments, si c'est nécessaire; pour pres-
crire la manière dont ce permis de-
vra être demandé et fixer les taux qui
devront être payés à la ville sur l’oe-
troi de ce permis, et pour faire dé-
molir tout bâtiment non conforme aux-
dits règlements.

Nul règlement qui sera adopté en
vertu de l'alinéa remplacé présente-
ment ne peut être modifié ou abrogé
que par un autre règlement soumis
aux formalités suivantes: préalable-
ment à la deuxième lecture dudit rè-
glement, il sera convoqué. au moins
huit jours d'avance, par un avis public
signé par le greffier, au lieu, au jour
et à l'heure fixés par le conseil, une as
semblée publique des électeurs pro-
priétaires d'immeubles situés dans cha-
que arrondissement ou zone auxquels
s'applique la modification ou Vabro-
gation proposée qui seuls ont le droit
de voter sur telle modification ou a-
brogation proposée.

Cette assemblée sera présidée par
le maire ou le maire suppléant, ou,
en leur absence, par l’un des con-
seillers.

Le greffier du conseil agira comme

secrétaire, lira et soumettra le règle-
ment à l'assemblée.

Dix électeurs propriétaires ou le
cinquième des électeurs propriétaires
intéressé, si leur nombre est moins que
trente, pourront, mais seulement pen-
dant l'heure qui suivra l'ouverture de
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l‘assemblée, demander la votation.
Sur cette demande, le maire ou la
personne qui préside, devra fixer les
jours de la votation. La procédure
pour la votation se fera de la maniè-
re prévue dans la loi qui régit la mu-
nicipalité relativement au vote sur les
règlements d'emprunt et tel règlement
devra être approuvé par le vote pris
au scrutin secret de la majorité en
nombre et en valeur des électeurs pro-
priétaires d’immeubles situés dans cha-
que arrondissement ou zone auquel
s'applique la modification ou l‘abro-
gation proposée, et qui ont voté.

Toutefois, pour que ce règlement
de modification ou d'abrogation soit
approuvé, il faut qu’au moins un tiers
des électeurs propriétaires qui ont le
droit de voter et qui résident dans ia
municipalité aient exercé ce droit, en
autant que la votation aura été de-
mondée”’.

"24. L'article 427 de
cités et villes est
ville des Sept-iles:

a) en ajoutant après le paragraphe
11, le paragraphe suivant:
“lloa Pour pourvoir à l’enlève-

ment des vidanges dans les limites de
la ville et pour imposer, en vue d'en
défrayer le coût, une taxe sur toute
personne possédant à quelque titre
que ce soit une maison ou un établis-
sement dans ses limites, exigible mê-
me de celui qui refuserait ce service;
pour prscrire la nature du matériel et
les dimensions des réceptacles ou
doivent être déposées ces vidanges,
et pour interdire à cette fin l'usage de
tout réceptacle non construit confor-
mément aux dispositions du règle-
ment. Le toux de la taxe établie à
cette fin pourra varier selon les ca-

la Loi des
modifié, pour la

tégories des personnes ou le genre
d'établissement;”

b) en remplaçant le paragraphe
26 par le suivant:

"26 Pour prescrire, nonobstant
toute autre disposition à ce contrai-
re, que la construction des conduites
privées, entrées d’eau, égoûts, ainsi
que leurs raccordements avec les con-
duites publiques et leur entretien, de
vront se faire aux frais du proprié-
taire; prescrire la manière, les maté-
riaux et l'époque de leur construction
et des raccordements; prescrire:

a) que toute personne désirant
faire les travaux, devra au préala-
ble déposer au bureau du trésorier de
la ville une somme approximativement
suffisante pour pourvoir au coût de
réfection de la rue et du trottoir sauf

(Suite à la page 10)
 

Loi de faillite
VENTE PAR SOUMISSION

dans l'affaire de :
FORTIN & FRERE ENR.

marchands ct entrepreneurs.
Sept-Hles, cté de Saguenay. P. Q.,

cédants autorisés.
Suivant les instructions des Ins-

pecteurs, des soumissions seront re-
çues aux bureaux du syndic soussi-
pné. jusqu'à JEUDI le 26 mars 1953
i MIDI, pour l’achat, en bloc ou sé-
parément, des item suivants :

Fonds de commerce com-
prenant quincaillerie, pein-

ture. vernis, planche mu-
rale. bois de construction,
ete. $17,469.14
Machinerie 4,478.90
Ameublement de bureau 855.91

Comptes recevables 3,090.74
IMMEUBLES:
Une bâtisse magasin, cons-
truite sur le lot No 31 du
cadastre officiel pour la
ville de Sept-lles, Canton
Letellier, rang !

Quatre (4) maisons cons-
truites sur les lots Nos 436,
512. 537. 560 d’après les
plan et livre de renvoi of-
ficiels du cadastre pour la
ville de Sept-Îles, Canton
Letellier, rang No 2

7.000.00

40,000.00
 

$71,894.69
CONDITIONS

Un chèque accepté représentant
10% de la soumission devra accom-
pagner chaque soumission, lequel
chèque sera retourné si la soumission
n’est pas acceptée.

Les Inspecteurs ne s'engagent à
accepter ni la plus haute ni la plus
basse ni aucune des soumissions.

Les actifs seront visibles pour ins-
pection, les 23-24-25 mars 1953 en
s'adressant à M. Daniel Ruest, Sept-
Tles, cté de Saguenay.
CONDITIONS de

COMPTANT.
Pour toutes autres informations,

s'adresser au soussigné,

LUCIEN CHAREST, syndic,

paiement: 
 

85, rue St-Pierre, Québec.
Tél: 2-6343

 CLIMATISÉE, la bière Dow est
protégée contre tous les écarts

de température pendant so fa-  brication . . . elle retient ainsi tout le
goût fin et toute la saveur des ingré-

dients de qualité supérieure qui la

composent, pour vous donner le

meilleur de lo bière dans la meilleure

des bières.

“CLIMATIS
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Propos sur
L'ECOLE DES PARENTS

AUTREFOIS DU SECRETARIAT DE L'ENFANCE DE

“Ce sacrement est grand”, a écrit
saint Paul, au sujet du mariage. Et
il avait bien raison, car, ce sacre-
ment, qui fuit les époux chrétiens,
leur procure aussi en abondance les
grâces dont ils ont besoin pour être
de bons parents.

N'est-i] pas vrai, en effet, que les
bons époux font les bons parents et
que les bons parents font les bons

éducateurs ? Cependant. avouons-le
simplement, il ne suffit vraiment pas
d'avoir reçu le sacrement de maria-
ge pour mériter de se faire décerner
un diplôme de parfait éducateur. Îl
faut évidemment faire sa part et tous

les efforts qu’elle requiert.

Faire oeuvre de vie, façonner un
ètre humain, en faire quelqu'un qui,
toujours, saura penser avec l'Eglise
et entretenir en son coeur les senti-
ments qui animent l'Eglise, c'est une
tâche sublime, certes, mais aussi une
tâche ardue. C’est un travail de lon-
gue haleine qui exige non seulement
beaucoup de temps et de patience,
mais aussi et surtout une longue pré-
paration.

L’on entend souvent dire que l’é-
ducation d'un enfant commence
vingt ans avant sa naissance, avec
l'éducation de ses propres parents.
Ceux-ci ne seront donc jamais trop
préparés pour s'acquitter avec suc-
cès de leurs responsabilités.

Or, il arrive que des parents, par-
mi les mieux préparés, en dépit d’u-
ne formation solide, sont souvent dé-
scmparés devant les actes et attitudes
de leurs enfants. “Je n’arrive pas à

le comprendre celui-là” Ou enco-
re: “Je me demande bien ce que je
vais finir par faire avec celle-là !”
Ou encore : “Devrais-je lui faire fai-
re un cours commercial ou un cours
classique ou un cours technique ?”

“Que feriez-vous à ma place ?” Voi-
la autant de confidences fréquem-

ment entendues en milieux intimes.

Pourquoi pose-t-on ces questions
it d'autres parents ? Parce qu'on sent

le besoin de confier à d'autres ses
problèmes et ses inquiétudes ? Peut-
être... S'agirait-il plutôt d'un be-
soin inavoué de connaître le senti-
ment d’un autre ? Peut-être... Quoi

qu’il en soit, une chose est certaine,
c'est que beaucoup de parents s’ex-
posent ainsi mutuellement leurs pro-
blèmes d'éducation, avec l'espérance
d'y voir un peu plus clair.  

par Paul LAVALLEE

Ne serait-ce pas pour répondre à

ces problèmes des parents que des
Ecoles des Parents se fondent un peu
partout dans la province ? Il semble
bien, en tout cas, que ces Ecoles ap-

portent effectivement une solution à
beaucoup de problèmes bien prati-

ques. Les témoignages s'accumulent
sans cesse pour le démontrer. De
toute façon, ces réunions de parents
autour de spécialistes comblent un
désir bien naturel qui se constate
aisément chez beaucoup de parents.
Que se pusse-t-il. en effet, au

foyer, lorsqu'un enfant pose un pro-
blème sérieux ? Les parents se con-
sultent tout Honnement. Quoi de plus
naturel d'ailleurs? Il y en a tou-
jours plus dans deux têtes que dans
une. croit-on ordinairement... Et si

la conclusion ne donne pas satisfac-
tion aux parents, la consultation sor-
tira alors du cercle familial et elle
«¢ fera aupres de parents ou d'amis
plus agés. ‘Eux. ils connaissent ça,
dit-on. parce qu'ils en ont élevé plu-

sieurs”. Tout le monde est d'accord
là-dessus. L'intelligence est ainsi fai-
te qu’elle désire et cherche la lumiè-
re. Sans cesse, elle cherche les pour-
quoi et les comment. I lui faut des
explications. :

Si les parents ou amis plus expé-
rimentés ne peuvent apporter une ré-
ponse satisfaisante au problème, les
jeunes parents se dirigeront alors

spontanément vers des spécialistes de
l'éducation. Toujours pour la même
raison. naturellement. Toutes ces dé-
marches d’ailleurs valent bien la
peine d'être tentées, car l'éducation
est chose trop importante pour être
abandonnée au hasard ou à l'impro-
visation du moment.

Quelle est d'ailleurs l’attitude de
l'homme sage et prudent devant une
décision sérieuse ? T1 s'arrête pour ré-
fléchir. M tâche de savoir exactement

ce qu'il veut et pourquoi il le veut.
ll songe aux divers moyens d'arriver

au but. Et ensuite seulement fixera-
t-il son choix sur le moyen le meil-
leur dans son cas personnel.

Si le choix est vraiment difficile, il
cherchera les conseils de personnes
plus expérimentées ou plus savantes.

Et en cela. il fera preuve d’humilité
et de docilité, car alors. il reconnaî-
tra qu'il ne sait pas tout. (ITa ITae,
Q. 49. art. 4). Comment pourrait-on.

d'ailleurs, avoir tout appris, tout lu,

  
 

Rue de la Fabrique 

FLEURS
DE TOUTES SORTES

POUR TOUTES LES OCCASIONS
Naissances — Mariages — Anniversaires

A LOUER

Gerbes, Robes, Diadèmes, Voiles, Gants,
Livres d‘Heures.

AU BOSQUET FLEUR}

Salon de décorationsde :

Mme. A. Ross Langlais, prop.
MATANE   
     

RIMOUSKI

tout vu, tout entendu et tout expéri-
menté ? Entre nous..., ordinaire-

ment, la science infuse n’est pas le
lot commun !

Demander conseil? Oui, bien sûr,
mais à qui? Ça aussi. c'est impor-

tant. Le grand Docteur de l’Eglise
répond : “Aux gens expérimentés et

éclairés, aux hommes prudents” (Ila
Hae. Q. 49, art. 3). Tout le monde
est d'accord sur ces grands principes,
mais trop peu de gens les mettent
eifectivement en pratique au moment

opportun.

l'éducation des enfants ne serait-

cHle pas un de ces domaines où il
faut apporter le, maximum de savoir.
de tact et de prudence ? Conscientes
de cette nécessité plus pressante que
jamais, les Ecoles de Parents font
constamment appel à des gens éclai-
rés et expérimentés dans le but d’ai-
der le plus de parents possible à a-
méliorer sans cesse leurs méthodes
d'éducation. Ft fort heureusement,
une foule de parents se font un de-
voir d'assister à toutes les réunions
dans la mesure du possible. naturel-

lement. Ils doivent en être félicités.
Et nous ne pouvons que les encou-
rager à continuer dans cette voie.

Puissent ces quelques lignes. qui

ne veulent être qu’un simple rappel
de pensées souvent entendues et aus-
si souvent oubliées, accroître l'in-

fluence discrète. parfois incomprise,
mais toujours hienfaisante de l'Ecole
des Parents.

Paul Lavallée,
travailleur social.

Diner du club
Richelieu

de Mont-Joli
Ie 23 février dernier, à son dîner

hebdomadaire. le Club Richelieu-
Mont-Jols avait le plaisir de recevoir

it sa table d'honneur. comme invité,
M. Georges Levusseur. de Mont-Joli,
père du confrère Albert et ancien
compagnon de travail du conféren-
cier invite. M. Jos. Beaulieu. de Ri-

mouski.
M. Beaulieu a entretenu les mem-

bres d'un sujet d'une grande actuali-
té et d'une supréme importance pour

le Canada: “la canalisation du St-
laurent”. Avec un graphique des plus
intéressants, il a fait suivre à ses au-
diteurs les eaux du fleuve à partir
du lac Supérieur jusqu'au pied du

canal Lachine. Nous avons pu ainsi
voir les différents canaux qu’il fau-
drait approfondir pour que la navi-
gation maritime se continue  jus-
qu'aux grands lacs.
firme la présence de trois nouveaux
membres Richelieu: Dr Denis Bou-
cher, médecin au Sanatorium, M.
Raymond Desrosiers. contrôleur chez
Beaudet & Cie Ltée, et M. Jude
Ross, marchand de meubles. C'est

M. Guy D'Anjou qui fit la conféren-
ce-éclair.
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La structure de ce nouvel organis-
me ,tenant compte de l'autorité des
Evêques dans leurs diocèses respec-
tifs, est basée sur une représentation
diocésaine des oeuvres de charité. Ses
activités embrassent les principaux
secteurs du domaine de la charité:
famille. enfance, immigrants, santé,
loisirs, et ses membres sont groupés
d'après le genre de services qu’ils
donnent à la population. Cette mé-
thode de division en secteurs facilite
l'étude des problèmes communs à
tous les diocèses et permet une action

plus efficace. Reproduisant dans son
organisation les mêmes secteurs que
la Conférence Internationale, une
collaboration plus intense est ainsi

assurée entre les deux organismes.

Vraiment
C'est heureux que moins de gens

condamnent sommairement et bruta-
lement les grosses affaires. Il n'y a
pas de doute que la diffusion de l’ins-
truction ait aidé à diminuer l'esprit |
démugogique. Mais il y a peut-être

une autre raison. Le commun des
humains a une bonne dose de bon
sens et la vue de collectivités entiè-
res qui se développent, pourvoient
de l'emploi et des salaires en propor- |

tion toujours croissante, a aussi con-
tribué à révéler dans l'esprit popu-

  

 

laire le role bienfaisant de l'industrie. , §
C'est toujours une source d’étonne- -

ment pour les visiteurs venant de
l’ancien continent, de voir notre é-
conomie de l’Amérique du Nord ema …
mouvement rapide et continuel; de
voir le jeu de l’entreprise compétiti-
ve qui permet aux plus humbles d’en-
tre nous de participer à cette acti-
vité et d'y devenir expert. Ceux qui
arrivent des pays sous régie d'état,
où l’entreprise individuelle est étouf-
fée par le fonctionnarisme, envient
notre système économique libre et

les bienfaits matériels qu’il apporte
avec lui.

 

@ On exploite depuis plus de 600
ans en Mandchourie un gisement de

charbon d'une épaisseur d'environ

400 pieds.
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DISTILLE AU CANADA’

 

La Compagnie
d’Assurance-vie

Crown-Life

PONCHEVILLE — Tél . 25-s-11 —

Antoine Harrison

agent

MATANE  
  
 

Service et

211, Ave.
Tél. 46 
aux marchands

ROBERT OTIS
FRUITS ET LEGUMES EN GROS

MATANEQué.

courtoisie

St-Jérôme,
Entrepôts, 31

 

 

 

TREMBLAY

Vous qui préparez des

sonne expérimentée est à

  
; FLEURS NATURELLES ET ARTIFICIELLES

, fête, avez-vous songé au cachet qu'offrent les fleurs?

Nous avons un choix de fleurs coupées, bouquets
de noces, corbeilles, gerbes et couronnes. Une per-

Une attention spéciale est apportée aux livraisons
sur la Côte Nord. Les commandes par la poste ou par
télégrammes sont remplies avec soin.

{ Chez Tremblay Fleu

FLEURISTE

fiançailles, des noces, une

votre service.

riste   
 

 

   

 

à un homme de 25 a 40

 

* NOUS DESIRONS OFFRIR
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e la chance de réussir dans la vente par un travail
. sérieux, après un solide entrainement L'expé-  $
Rd rience antérieure est chose moins importante que .
a la bonne volonté, l'enthousiasme et le fait de sa- ®
# voir se présenter. L’offre comprend entre autre
$ un salaire régulier avec commission, bénéfices Lu
. d'assurance-vie, d’assurance-hospitalisation. bonis 4
® et pension de retraite we
N Pa

® Voila une occasion magnifique pour un homme ¥
», capable de se présenter auprés du public de MA ë
%  TANE et des environs. à titre de représentant d'u :
is ne compagnie très bien connue. En écrivant. 2

mentionnez l'âge, les études. l’état civil et l'expé- 4
y rience.  Adressez votre réponse à : CASE POS- *
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.-. PENSEZ-Y CE PRINTEMPS POUR L’AUTOMNE PROCHAIN

SYSTEMEDE CHAUFFAGE seven
ET CLIMATISE AVEC

LENNOX
CONFORT GRACE A L'AIR

CONFORT

GRACE

ÀL'AIR

CHAUD   
  

  
 

 

  Toutes les formes et toutes les grosseurs de fournaises à l'huile ou à charbon et bois.

Vous trouverez la fournaise qui vous convient, soit pour améliorer votre chauffage ac-

tuel, soit pour installation dans une maison neuve. 

   

VOICI CE QUE LE VERITABLE SYSTEME LENNOX APPORTE A VOTRE FOYER
 

 

0

DE L'AIR JUSTE A LA TEMPERATURE QUI VOUS

CONVIENT AINSI QU'A VOTRE FAMILLE. Un

thermostat super-sensible fait partir le brûleur

LENNOX au moment même ou il vous faut de la chaleur.

DE L'AIR QUI CIRCULE CONSTAMMENT, DOU-

CEMENT, SANS QUE VOUS VOUS EN APPERCE-

VIEZ. Un contrôle électrique agit sur le souttleur  LENNOX pour vous fournir une circulation d'air   égale ou rafraichissante. 

 

 
|
| 

DE L'AIR HUMIDIFIE.—L’humidificateur automa-

tigue LENNOX ajoute I'humidité nécessaire à l'air [rsSE:1

en circulation. vous évitant ainsi les irritations de À,

gorge et de nez.

DE L'AIR FILTRE—La LENNOX est équipé de fil-

tres à air qui empêchent les poussières et saletés  

 

 de circuler dans l’air. :

DE L'AIR REGULIER 24 HEURES PAR JOUR—

Avec le souftleur, le thermostat, les filtres, l'hum--

dificateur, vous êtes assurés d'un chauffage régu-     lier. sans variations de chaleur, d'humidité, etc.
 

RETENEZ BIEN CECI 
plet chez-vous.

La chaleur seulement, même si c'est de la chaleur automat!-

que, n'est pas suffisante pour vous donner un confort com-

 

LENNOX#2
 

 

 

 

  
81 de la Cathédrale

RIMOUSKI

SEULS DISTRIBUTEURS POUR LA REGION

ANS. COTE & FILS LTEE
: 2244

  

 

AGISSEZ PROMPTEMENT
Postez ce coupon immédiatement—Il est entendu

que ceci ne vous engage en rien. Vous verrez pour-

quoi des millions d‘Américains et de Canadiens ont

choisi LENNOX.

- Anselme Côté et Fils Limitée

Rimouski, P. Q.

{ J'aimerais avoir plus de renseignements au

sujet du chauffage climatisé LENNOX. Je

comprends que ceci m'engage en rien.

NOM... 1122 |

ADRESSE

E. S.-5-F
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LIGUE DE HOCKEY JUNIOR
A MATANE

CLASSEMENT DES EQUIPES | (G. Simard)
J GP NPP PC P'Castors: C, Fournier . 9.17

Pontiac 15 11 31 83 51 23 (J.-M. Durette, R. Carrier)
Marchands 15 6 6 3 55 59 15 Canadiens: G. Bernier . 11.10

Castors 15 5 7 3 54 67 13 (B. Martin, D. Bérubé) ’
Canadiens 15 3936176 9 Punition : G. Simard.

COMPTEURS Deuxième période
PJ A T. P.|Castors: G. Simard 6.02

Y. Tremblay, Pon. 15 14 36 19 Canadiens: G. Bernier 8.44

J.-Y. Thibault, Pon. 15 11 32 30 (D. Bérubé)
G. Marmen, Pon. 14 20 30 6 |Cunadiens: G. Bernier 12.54

J.-M. Durette, Cas. 15 17 25 24
J. Leblanc, Can. 15 13 24 16
C. Fournier. Cas. 15
M. Tremblay. Pon. 15

LY. Lévesque, Mar. 15
B. Girard. Pon. IS
J. Savard, Mur. IS 11 7 18 24

B. Martin, Can. 14
C.-A. Leblanc, Mar. IS

B
22
21
10

B. Desrosiers, Can. 14 17 9 26 10
8

11

16
7

13
5

G. Simard, Cas. 13 14 19
Gi. Talbot. Mar. 15 14 6

I..-M. Pinault, Can. 13 13 4
R. Thibault, Cus. 15 13 9
R. Boutin. Cas. 3 13 10

G. Bernier. Can. 9 12 0
J Lévesque, Mar. 15 12 4
B. Gagnon. Cas. 15 11 30
Y. Desrosiers. Can. 15 11 37
M. Coulombe Cus. i 10 15
l.. Dionne, Pon. 15 10

G. Dionne, Mur. 15 2
B. Côté, Mur. 15
B. Otis, Mar. 15
J.-M. Dionne. Can. 7
G. Métivier, Mar. 14
J. Dionne, Mar. 15

D. Bérubé. Can. 12
R. Côté, Can. 15
J. Gauthier, Mar. 14
J.-Y. Talbot. Mar. 15
J. Tremblay. Cas. 11
R. Carrier Cas. 10

G. Talbot, Pon. 6
R. Gauthier, Can. 15
L. Métivier. Pon. 9
J.-C. McMullen, P. 13
J.-D. Lévesque Can, 15
G. Harrisson. Can. 12
R. Métivier. Cun. 13

R. Gagnon. Can.
J-G. Audet. Cas.

Potvin, Cas.
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KR. Fournier, Can. s 0

B. Desjardins, Cas. 14 0 3
R. Chouinard, Pon. 13 0
F. Durette. Pon. 15 0
H. St-Laurent. Pon. 5 0

B. Desrosiers, Cas. 2 0 0
M. Rouleau. Can. 1 0 0
V. Gauthier. Pon. 1 0 0 0

GARDIENS DE BUTS

J PC Bl Moy P.
V. Bernier, Pon 1 30300 0
I’. Desjardins, Pon 12 39 1 325 0

O. Coulombe, Pon. 2 9 0 4,50 O
Totaux : Pontiac 15 51 1 3.40 0
P. Gauthier, Mar. 3 8 1 2.67 0
O. Coulombe. Mar. 5 18 0 3.60 0
V. Bernier, Mar. 5230460 0
J. St-Louis, Mar. 2100500 O
Totaux: Mar. 15 59 1 3,93 0
|. Desrosiers, Cas. 15 67 0 4.46 2
G. Harrisson, Can. 10 46 O 4.60 10
I. Fillion, Can. 2 80400 0
J.-B. Leblanc, Can. 3 22 0 7.33 2
Totaux : Can. 15 76 0 5.07 12

N. B.— Dans la partie disputée le
2 mars entre Marchands et Castors,
lv gardien de buts des Castors, Lio-
nel Desrosiers, fut remplacé à la 2e
période par J. St-Louis. Le seul but
compté contre St-Louis a été ajouté
au total de Tionel Desrosiers. Des-
rosiers fut remplacé à cause d’une
blessure à la main gauche.

PUNITIONS EN MINUTES
Castors, 159: Canadiens, 138; Mar-

chands, 120: Pontiac, 108.

Mercredi 25 février
PONTIAC 3. MARCHANDS 2
Arbitres : Sabin Pelletier et Raoul

[evesque.
Première période

Marchands : J. Gauthier

(G. Dionne)
Pontiac : G. Marmen 13.25

(Y. Tremblay. J.-Y. Thibault)
Punitions : J. Savard. B. Otis.

Deuxième période

10.06

Pontiac : J.-Y. Thibault 0.44
Troisième période

Marchands : J.-Y. lévesque 2.14
(J. Savard, !. tévesque)

Pontiac: J.-Y. Thibault
Punition : C.-A. Leblanc.

CANADIENS 5, CASTORS 5
Arbitres: Raoul !lévesque et Ar-

mand Boucher.
Première période

Canadiens : Y. Desrosiers 2.45
Castors : G. Simard 7.37
Castors : C. Fournier 7.54

10.14

 

(B. Martin)
Castors: G. Simard

(C. Fournier)
Punitions : J.-M. Durette, G. Si-

mard, R. Côté, Y. Désrosiers, M.
Coulombe (majeure).

Troisième période
Cunadiens : Ÿ. Desrosiers 2,20

(R. Côté)
Punition : R. Cote.

Vendredi 27 février

CANADIENS 5, MARCHANDS 6
Arbitres: Sabin Pelletier et Ar-

mand Boucher.
Première période

14.10

Cunadiens : B. Martin 0.32

(L.-M. Pineault. B. Bérubé)
Marchands . J.-Y. Talbot 4,55

(G. Dionne. B. Otis)
: Marchands : J-Y. Lévesque 6.35

(B. Côté)
Cunadiens : G. Bernier 7.40

(L.-M. Pinault)

Marchands : J. Savard 8.05

|

 

(G. Talbot. G. Métivier)
Marchands : J. Savard 10.35

(}. Dionne)
Deuxième période

Canadiens: 1..-M. Pinault 6.16

(Y. Desrosiers)
Troisième période

Marchands : C.-A. Leblanc 0.35
Marchands : J. Lévesque 1.35

(J.-Y. Lévesque)

Canadiens : B. Bernier 9.00
(Y. Desrosiers, B. Martin)

Canadiens: B. Martin 9.20

(G. Bernier)
Punitions : B. Martin. G. Talbot,

J.-D. Lévesque, G. Dionne (majeure),
J.-D. Lévesque (majeure).

CASTORS 7. PONTIAC 3

Arbitres © W. Houde et A. Bou-
cher

Premiere période
Pontiac : Y. Tremblay 1.05
Castors: R. Carrier 13.45

(B. Gagnon, M. Coulombe)
Punitions : B. Desjardins (2).

Deuxième période
Castors: B. Gagnon 3.50

(M. Coulombe)
Castors : R. Thibault 9.55

Punitions : G. Talbot, B. Gagnon
(mineure), B. Gagnon (mauvaise
conduite). G. Simard (majeure), J.-Y.
Thibault (majeure). J.-M. Durette
{Mauvaise conduite).

Troisième période
Castors : C. Fournier 1.20
Pontiac : Y. Tremblay

(J.-Y. Tremblay, G. Marmen)
Castors : C. Fournier 6.05

(J.-M. Durette)
Pontiac : J.-Y. Thibault 6.26

(J.-C. McMullen. L. Dionne)
Castors : J.-M. Durette 9.20
Castors : J.-M. Durette 11.02

(M. Coulombe)
Punitions : B. Desjardins. B. Ga-

gnon (majeure), Y. Tremblay (ma-
jeure).

Dimanche, ler mars

CANADIENS 5, MARCHANDS 7

Arbitres: Ray Boulay et Armand
Boucher.

Première période
Marchands : J.-Y. Lévesque 7.38

(B. Côté)

Canadiens : B. Desrosiers 8.46
(R. Gauthier)

Marchands : G. Talbot 9.54

(B. Otis, J. Dionne)
Marchands : C.-A. Leblanc

Marchands : J. lévesque
(B. Côté)

Punitions : J. Savard. J.-D. Lé-
vesque, Y. Desrosiers, J. Savard.

Deuxième période

13.56
14.28

| Marchands : G. Talbot 4,15
(C.-A. Leblanc)

| Canadiens: D. Bérubé 4,52

| Marchands: J. Savard
(J. Leblanc, R. Gauthier)

12.18
Troisième période

Marchands : G. Talbot 5.49
(J. Lévesque, B. Otis)

Canadiens : B. Desrosiers 8.42
(J. Leblanc)

Canadiens : J. Leblanc 10.44
Canadiens : B. Desrosiers 14.12

(J. Leblanc)
Punition : C.-A. Leblanc

CASTORS 7, PONTIAC 4
Arbitres : Sabin Pelletier et Ray

Boulay.
Premiére période

Castors: M. Coulombe .… . 3.35
Punition : M. Coulombe.

Deuxième période
fontiac: M. Tremblay … … 2.26

(Y. Tremblay, B. Girard)
Castors: B. Gagnon …… 3.30

(J.-M. Durette, R. Boutin

Castors: B. Gagnon ..….…..… 5.04
UÜ.-M. Durette, M. Coulombe)

Pontiac: Y. Tremblay 8.35
(B. Girard)

Pontiac : J.-Y. Thibault 9.37
(Y. Tremblay, B. Girard)

Punitions © B. Desjardins, J.-M.
Durette (2), J.-Y. Thibault (2), B.
Desjardins.

Troisième période
Pontiac : Y. Tremblay . 2.47

(G. Marmen, J.-Y. Thibault)
Castors: R. Thibault . 3.15

(J.-M. Durette, R. Boutin)
Castors: B. Gagnon 5.08

(J.-M. Durette, M. Coulombe)
Custors : C. Fournier 12.48

(R. Boutin)
Castors : R. Carrier 14.00

(J.-M. Durette, R. Thibault)
Punitions : B. Desjardins (mineure

ei mauvaise conduite), Y. Tremblay.
Lundi, 2 mars

PONTIAC 9. CANADIENS 7

ÆArbitres : Sabin Pelletier et Ar-
mand Boucher.

Première période
Canadiens : J. Leblanc 2.20

(D. Bérubé) ;

Canadiens : G. Bernier 2.55
(B. Martin)

Pontiac: Y. Tremblay 4.40
{G. Talbot, G. Marmen)

Pontiac : J.-Y. Thibault 5.41
(B. Girard)

Canadiens : L.-M. Pinault
(G. Bérnier. R. Gauthier)
Punition : B. Martin.

Deuxième période

12,14

Canadiens : G. Bernier 7.26
(B. Martin)

Pontiac : J.-Y. Thibault 11.09
(B. Girard)

Pontiac : Y. Tremblay 13.28
Pontiac : G. Talbot 14.13

(B. Girard, G. Marmen)
Punitions : G. Marmen, J.-B. Le-

(B. Martin)

Canadiens © B. Martin +12
Pontiac: B. Girard 6.54

(Y. Tremblay)
Pontiac : J.-Y. Thibault 7.27

(G. Talbot. Y. Tremblay)
Canadiens : J. 1 eblunc

(D. Bérubé)

Lundi, 2 mars
MARCHANDS 5, CASTORS 2

Arbitres : Ray Lapointe et J.-Paul
Vandal.

14.45

Premiére période
Marchands : J. Dionne 1.30

(J. Savard)

Marchands : J. Savard 2.38
Marchands : J. Savard 9.46

(G. Talbot)

Marchands : J.-Y. Lévesque 14,05
Punitions C.-A. Leblanc, B. O-

tis, G. Dionne (majeure). R. Thi-
bault (majeure).

Deuxième période
Castors : R. Boutin

(R. Thibault)

Punitions : C. Fournier. J. Dionne.
J. Tévesque.

Troisième période
Castors : J.-M. Durette

(R. Boutin. M. Coulombe)
Punitions : J. Savard. N. Desjar-

dins.

12.00

11.25

La goélette “St-Paul du Nord” en
est à son quatrième voyage de la ri-
ve nord à la rive sud du fleuve St-
Laurent. On sait que le cabotier a
accompli un exploit en commençant

le 24 février sa saison de navigation
et elle a depuis répété trois fois un

|tel voyage. Sous les commandes du
capt. Clément Tremblay, la goélette
revenait en effet devant Rimouski-

| Est le 26 {évrier, vers 8 heures p.m.

Elle tenta vainement de s’approcher
du quai mais ses efforts furent anni-
hilés par les glaces qui environnent
le port. Le petit navire passa donc
lu nuit au large et à 8 heures, ven-

dredi matin .il accostait à Pointe-au-
Père pour y débarquer 50 chevaux.
L'une des bêtes avait succombé aux
fatigues du voyage: la carcasse fut

par la goélette pour être livrée aux
chasseurs de renards de la Cote
Nord.

la “St-Paul du Nord” a mouillé à
rouveau lundi soir au quai de Pointe- ramenée à Forestville le jour même|

au-Père où elle était entrée à 4 heu-
res p.m. Son chargement se compo-
sait encore d’une cinquantaine de
chevaux, d'automobiles et camions et
de matériel de chantier. Le cabotier
a repris la mer à bonne heure mardi
matin pour retourner vers la Côte
Nord.

La goélette est revenue mercredi
matin pour un quatrième voyage. Le
vent de sud ayant libéré de ses gla-
ces le port de Rimouski-Est, le pe-
tit navire a pu y aborder pour la

; première fois de la saison. Il y a dé-
chargé sa cargaison habituelle de

chevaux, véhicules et roulant de
chantier.

Le vaillant cabotier n’a pu repren-
dre la mer aujourd’hui, empêché qu'il
lc fut par de forte vagues soulevées

par un vent violent. Il attend au quai
de Rimouski des conditions plus fa-
vorables pour mettre le cap vers Fo-

restville où il apportera une cargai-
son de marchandises générales, no-
|taumment de la viande.

 

 

 

sidérables
Un incendie causé par l'explosion

d'une fournaise à l'huile a causé des
dommages considérables à une pro-

priété de M. J.-L. Poirier. marchand,
de Mont-Joli. vendredi soir dernier.
Vers 6h30 p.m. les pompiers étaient
uppelés à cette bâtisse de deux étages
et commeelle est située juste en face
du poste. en l'espace de quelques mi-
nutes, ils étaient sur les lieux. Mais
lc feu qui s'était propagé encore plus

rapidement avait eu le temps de fai-
re des dégats considérables, surtout

au magasin de coupons et tissus de
Mile Jeanne Bernier. au rez-de-chaus-
see. Tout le stock de Mlle Bernier

Un incendie cause des pertes con-
à Mont-Joli
à été endommagé au point d'être

une perte complète couverte en par-
tie seulement par les assurances.
Quant à Mme Vve Horace Four-

nier qui avait son logement au deux-
ième plancher. elle n’eut pas trop à

souffrir du feu, muis la poussière et
la fumée ont tellement pénétré dans
ses appartements qu’il lui faudra sans
doute évacuer les lieux quelques jours
afin d'y faire effectuer un ménage en

règle. M. Poirier, propriétaire de la

bâtisse, située sur l'avenue de l’Hô-
tel de Ville, nous dit que les dom-
mages a la propriété sont évalués a
$2.000 au minimum. 

blanc.

Troisième période
Pontiac : J.-Y. Thibault 0.35,

(B. Girard)
Pontiac : J.-Y. Thibault 1.12
Canadiens: T.-M. Pinault 2,25

 

Deuxième voyage
du North Gaspé
Le North Gaspé, de la Clarke

Steamship. a accosté à minuit, di-
manche. au quai de Pointe-au-Père.
I y à laissé plusieurs bûcherons, en-
viron 85 chevaux et une quantité
considérable de véhicules automobi-
les et de matériel de chantier. La
cargaison provenait de Godbout et
de Franquelin, sur la Côte Nord. Le

North Gaspé a levé l’ancre lundi
matin en direction de Baie-Comeau
où il doit prendre un nouveau char-
gement qu'il ramènera également à
Pointe-au-Père bientôt.

St-Jean Cherbourg
Va et vient.— MM. Armand Mi-

  chaud et Hervé Langlois ont passé
(quelque temps au Labrador et à
Montréal.  

 

UN BON ARTICLE D'EXPORTATION
Une industrie de grande importance

En cette province, l'instruction de nos enfants est, sans

contredit, la principale industrie de nos petites villes et mé-
me de n'importe quel de nos centres ruraux. La construction
de nos écoles, petites et grandes, a demandé une mise de
fonds considérable et leur fonctionneiment absorde, chaque
année. une tranche importante de notre budget familial.
Est-ce que nous nous arrétons a penser, quelques fois, que le
produit de cette industrie (nos jeunes gens instruits) est
l’article d'exportation le plus important que nous ayions ?
Surveillons-en la qualité, le fini, cela paie déjà et continuera
de payer des dividendes d’une grande valeur.

Qui n'aime pas à entendre dire d'un jeune homme tra-
vaillant ailleurs et qui vient de chez-soi ‘’c’est un garçon sé-
rieux, cultivé et il possède une belle éducation. Il a sans
doute été bien élevé, mais sa formation scolaire l'a bien pré-
paré pourla vie’’. Une telle remarque est la preuve que ‘‘l’in- -
dustrie éducative’ a bien fonctionné. Et cette industrie, ne
l'oublions pas. a pour base la famille ! Que cette dernière lui
fournisse une matière première de bonne qualité et ses chan
ces de façonner un produit de bonne qualité en seront quin-
tuplées.

L'industrie lourde. la haute finance et la partie la plus
importante de notre commerce sont concentrées dans nos
grandes villes. C'est probablement un mal, mais un mal que.
pour le moment au moins, nous devons subir. Pour préparer,
ces trois grandes artères de notre vie économique ont besoin
de main d'oeuvre spécialisées et de jeunes gens instruits
pouvantfaire de bons administrateurs. Ces derniers, chose re
marquable, se trouvent très souvent parmi les jeunes gens ve-
nant de nos centres ruraux. S'il est vrai que l'homme bien
préparé rencontre partout (même dans son coin) l’occasion
de se rendre utile à la société et de taire sa trouée, il n'est
pas moins vrai que l'industrie manquent dans la plupart de
nos paroisses, beaucoup de nos jeunes, afin de trouver un
emploi qui leur convient, tournent leurs regards vers les en-
droits où, en ayant besoin, on est content de les accueillir.
Heureuses donc sont les petites villes et les villages où l’en-
seignement fonctionne bien et forme des jeunes de haute
qualité.

Mais peut-être y a-t-il mieux. Laissons de côté l‘item
exportation et envisageons les possibilités locales, Nos gens
en place vieillissent, partent. * Dans quelques années, il fau
dra leur trouver des successeurs. En outre. des circonstan
ces que l'on entrevoit, forceront peut-être notre grande in-
dustrie à déménager ses usines à la campagne. On en parle
déjà. Alors au lieu d'exporter notre surplus de jeunes gens
qualifiés, on en aura besoin chez soi. L'industrie dont il est
question depuis le début de cet article n'en perdra pas pour
autant sa raison d'exister et de prospérer: son utilité nous
sera encore plus grande et combien plus chère. L'exportation
est un moindre mal, la consommation sur place deviendrait
un grand bien.

_ AUDACIEUSE NAVETTE DE LA SI- ._
PAUL DU NORD ENTRELES DEUX RIVES

—-—
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BRILLANT RETOUR DU MATANE AVEC
TROIS VICTOIRES CONSECUTIVES

Matane 4

Rimouski 3
A Rimouski, le ler mars

Voilà le résultat d'une rencontre
que la grande majorité des sportifs
qui y assistuient ont qualifié de la
plus intéressante de la saison à date,
a tout point de vue. Ils ont raison

car nous avons assisté en effet à une
partie qui semblait beaucoup plus
une partie des séries éliminatoires

qu'une de la cédule régulière. Ins-
pirés sans doute par la confiance et

le support affichés par la nouvelle
direction et les spectateurs en géné-
ral. les porte-couleurs matanais se
sont multipliés à l'attaque, ont pous-
sé sans fléchir jusqu’au milieu d’une

période supplémentaire pour rempor-
ter une victoire aux dépens des puis-
sants joueurs des Feuilles d'Eruble.
Ce fut une tâche ardue dénuée de
rudesse tout le long de la rencontre.

et les officiels René Simard et Ar-
mand Leclerc n’eurent que neuf pu-
nitions mineures à distribuer, 6 aux

Matanais et 3 aux Rimouskois.
la première période se terminait

par un verdict nul, aucun pointage.
Benoît était puni pour jambette et

Fhéberge pour avoir retenu du côté
des Matanais, Gagnon pour coup de
baton et Fillion pour double échec
du côté des Rimouskois.
A la deuxième, Matane ouvrait le

pointage par deux buts rapides,
McDougall sur un jeu de Laliberté

à 11.53 et Limoges (Breault-Leyte)
à 12.16. Cependant, Rimouski répli-
quatt quelques minutes plus tard a-
lors que Frank Côté. populaire
joueur de défense de Rimouski,
comptait sur un jeu individuel. le
plus beau point de toute la partie. à
14.15. A 17.18. dans un regain de

vie bien compréhensible en cette cir-
constance. Jean-Marie Fillon faisait
ricocher un dur lancer de Paul Ga-
gnon placé derrière la cage de Les-
surd. dans les filets des Matanais, et
Jodoin se méritait également un as-
sist sur ce jeu. La deuxième période
se terminait donc toujours avec un
verdict égal, pointage de deux à deux.
Les punitions au cours de ce Ze en-
gagement : McDougall pour avoir
fait trébucher et Théberge pour avoir
accroché chez le Red Rock. et Frank
Côté pour interférence chez les Feuil-
les d'Erable.
Au troisième vingt minutes, ce fut

une réplique des deux premiers, jeu
très serré de part et d'autre, belles
montées des plus enlevantes qui élec-
trisaient la foule très dense qui avait
envahi le Colisée, et deux points
comptés : Laliberté (Gilbert-McDou-
gall» à 15.01 pour Matane, et Scul-
lion (Bernaquez-Marcel Fillion) à
17.38 pour Rimouski. Une seule pu-
nition décernée à Théberge pour

double échec.

Après les quelques minutes de re-
pos règlementaires, les deux équipes ‘

se faisaient face à nouveau dans un
dix minutes de jeu supplémentaire.

qui sera peut-être la cause de quel-

ques crises cardiaques chez les spec-

tuteurs trop émotifs…. AS minutes et

9 secondes de ce 10) minutes qui en

parut trente. Gilbert assisté de Lah-

berté et McDougall réussit à déjouer

Lu surveillance de la défense rimous-

koise et déjouer le brillant Monette

accordant ainsi la victoire à ses co-

équipiers. Les Feuilles d'Erable ne

s'étaient pourtant pas avoués valneus,

car profitant d'une punition décernée

à 9.21 à un joueur de Matane parce

que ces derniers. dans un moment

d'énervement bien compréhensible.

avaient envoyé un homme de trop

sur la glace, retirèrent leur gardien

de but en le remplaçant par un avant

pour fircer le jeu et capitaliser sur

un avantage de deux hommes et l'ab-

sence du joueur de défense Eddy

Théberge. des Matanais, blessé quel-

ques minutes auparavant d'une cou-

pure au front qui nécessita deux

points de suture. Un silence drama-

tique pesait sur Jes spectateurs lors

de la mise au jeu. une tension gran-

dissante s'emparait des joueurs cux-

mêmes et ce fut finalement un sou-

pir de soulagement qui s'exhala des

poitrines oppressées des supporteurs

matanais lorsque Copper Leyte réus-

sit à lancer à l'autre extrémité de la

patinoire et que la sirène vint annon-

cer la fin du match de la saison dans

les annales de la Ligue de Hockey

du Bas St-Laurent.

Matane 7

Rimouski 4
A Matane, le 3 mars

Une autre partie mouvementée
eut lieu sous la surveillance des of-
ficiels Ernie Scullion et Wilfrid Bou-
chard, deux-experts de la région du
Lac St-Jean. Paul Gagnon remplagait
à cette occasion Jacques Monette
dans la cage des Feuilles d’Erable,

ce dernier retenu chez-lui par une vi-
jaine grippe. En dépit des pronostics
des quelque deux mille spectateurs
qui assistaient à cette rencontre, la
tache fut loin d’être facile pour les
Matanais même si le pointage nous
le laissait croire. Une première pério-
de toute entière sans point compté
d'un côté comme de l’autre nous lais-
suit entrevoir une réplique de la par-
tic précédente. Deux punitions seu-
lement décernées aux Rimouskois

dans ce premier engagement : Marcel
Fillion pour avoir fait trébucher et

Mario Sénécal pour crochet.
Au deuxième engagement, les at-

taques répétées des joueurs du Red
Rock portaient fruit. À 2.26 McDou-
all seul enregistrait le premier point

Je la partie pour les Matanais, il ré-
pétait son exploit à 7.33 sur un jeu
de Gilbert et ce dernier lui réussit
seul le 3e point du Matane à 8.43.
On commençait à songer à un blan-
chissage pour Paul Lessard lorsqu’à
14.30 Sénécal secondé de Denis Fil-

lion et Scullion vint enlever toute il-
lusion à ce sujet. A 15.13 le Red
Rock augmentait son pointage grâce

à un but de Lalonde (Guay-Laliber-
té), La deuxième période se termi-
nait donc 4 à 1 en faveur de Mata-
ne. qui obtint également la seule pu-
nition décernée au nouveau venu Ed-
gar Gendron qui en était à sa pre-
mière partie pour les Matanais. Il
fut puni pour bâton haut à 11.25.

Troisième et dernière reprise : Ri-

mouski débute en lion. Deux points

sont comptés : Sénécal seu! à 4 se-

condes de jeu suivi de Jenn-Marie

Fillion (Jodoin) à 5.10. Piqués au vif.

les Matanais donnent une poussée

formidable qui produira trois points

consécutifs : 6.22 Lalonde (Laliberté-

Guay), 6.35 Lalibert (Guay). Ces

deux derniers points sont comptés

pendant l'absence de J.-M. Fillion en-

voyé en punition pour coup de genou

à 6.29. A 7.01 de jeu Laliberté est

puni pour Matane. En dépit d'un

homme à court les Matanais surpren-

dront Gagnon dans les filets rimous-

kois avec un but de limoges assisté

de Breault à 7.14, Le dernier point de la rencontre va encore à J.-M. Fil-
lion (son 3& de la rencontre) compté

(sur un jeu préparé par Jodoin et Ph.

Brillant à 16.29.
| Le total des arrêts par les gardiens
“de buts : 29 pour Paul Gagnon, des
i Feuilles d'Erable. et 18 par Paul Les-

sard. du Red Rock.
 

Matane 6

Riv.-du-Loup 3
Comme troisième victoire conséeu-

tive. le Red Rock de Matane à dé-
‘ait, Jeudi soir. le Rivière-du-Loup
pur 6 à 3, Cette victoire. comme les
lux précédentes. démontre que no-
tre equipe est de force à entrer en

semi-finale ct méme en finale. Con-
tinuons notre appui et nous avons

de fortes chances de voir le Matane
en tête du classement final.

 

@ Hn 1950. on comptait environ
70,300,000 appareils téléphoniques

dans le monde entier. dont 43,424,-
000 dans l'Amérique du Nord seu-

lement.

LA VOIX DE MATANE

Mont-Joli 5
Matane 4

A Matane, le 28 février

Naturellement, avec cette décision,
on a été obligé de changer la cédule
un tant soit peu, et c’est ainsi que
samedi dernier, le 8 février, une im-
portante partie prenait place au Pa-
lais des Sports de Matane, mettant
aux prises les Aigles de Mont-Joli
et le Matane Red Rock. Le verdict
final de cette rencontre sous la sur-
veillance de deux arbitres délégués
de la QAHA, section québecoise,
MM. Jean-Paul Turcotte et Fred
Kowalchuck, a été Mont-Joli 5, Ma-
tane 4. Une partie très intéressante
qui a permis aux spectateurs de cons-
tater un regain d'activité de la part
des joueurs matanais qui revenaient
au jeu après une semaine d’absence.

Quoique les Matanais eurent pris

les devants au tout début de la pre-,
mière période grâce à un point de
Copper Levte assisté de Breault
compté à 1.56, les Aigles travaillè-
rent ferme et comptèrent deux points,
le premier à 2.56, un but de Lami-
rande sur des passes de Rossignol, un
maître en la matière, et l’autre à
14.35. par le prolifique compteur
Gérard Lachance acceptant des pas-
ses de Lamirande et Rossignol pour
déjouer Paul Lessard. Quatre puni-

tions furent décernées dans cette pre-
mière partie de la joute : deux minu-
tes à Breault. du Matane, pour bâ-
ton haut, un cinq minutes à Benoît,

du Matane et J.-R. Bellavance, du
Mont-Joli. pour s’être battus. et fi-
nalement un autre deux minutes à
Roger Ste-Marie, de Matane. pour a-
voir retenu. les arrêts par les gar-
diens de buts : Arneil 7. Lessard 10.

A la deuxière reprise. les deux é-
quipes comptaient chacune un point:
Mont-Joli a 6.46, par J.-R. Bella-
vance assisté de Gagné et N. Bella-
vance, et Matane à 17.34, par Leyte
à nouveau sur un jeu de Breault et
limoges. Une seule punition fut dé-
cernée à J-R. Bellavance, de Mont-
Joli, pour coup de bâton. Arrêts ef-
fectués : Arneil 11, Lessard 5.

Finalement à la troisième et der-
nière période, deux autres buts fu-
yeni comptés de chaque côté. Smith.
de Mont-Joli. seul. à 1,57. N. Bella-
vance (Lachance et Gagné) à 5.52.
Pour les Matanais. l.eyte accomplis-
sait le truc du chapeau à 17.57 as-
sisté de Laliberté et Théberge puis
enfin Gilbert (Laliberté-Leyte) à
18,35. 1e jeu était devenu plus rude

au cours de celte dernière période.
Voici Jes punitions : 4.10, Théberge.
pour crochet: 6.58. Gaudet pour a-
voir fermé la main sur la rondelle:
10,13. J-R. Bellavance et Breault

pour rudesse. 16.08. Lalonde et J.-R.
Bellavance pour bâtons hauts: 16.44
Arneil. cerbère de Mont-Joli. pour
avoir retenu. et à 19,52, 1.-R. Bella-
vance pour avoir fait trébucher. Ar-
rêts par les gardiens de buts: Arneil
9 pour un total de 27 et lessard 5
pour un total de 20.
Une petite escarmouche eut lieu

entre joueurs et spectateurs vers la
fin de la partie. Nous en profitons

pour rappeler aux amateurs de
hockey que c'est là une bien mauvai-
se factique que de s'en prendre aux
Joueurs même si parfois les circons-
tances l'expliquent. L'esprit sportif.
le vrai, le seal ne doit pas se laisser
subjuguer par des sautes d'humeur,
des colères momentanées au détri-
ment des bonnes relations entre les
sportifs de toute une région. Certes
les joueurs eux-mêmes reçoivent les
instructions sévères à ce sujet, et
parfois dans l'ardeur du jeu. on s'ou-

hlie. et ces petites causes désagréa-
bles beaucoup plus que nuisibles se
glissent dans nos enceintes sportives.
Connaissant toutefois le bon vouloir
et la sincérité de nos amateurs de
hockey nous sommes persuadés qu'u-
ne seule mention est plus que suffi-
sante. 
 

Un incendie qui s'est déclaré à

deux heures. mardi après-midi, a rasé

au sol la demeure de M. André Bcau-

lieu, industriel et cultivateur, de Che-

min Taché. dans la municipalité de

Ste-Rita. Le feu aurait originé au 2e
Mage. Comme il n'y avait aucune
possibilité d'utiliser l'aide des briga-

des à incendie des centres voisins, 
MAISON INCENDIEE, MARDI,

A STE-RITA
les citoyens de l'endroit se sont cons-
titués pompiers volontaires et ils ont
assumé seuls la lutte contre les flam-
mes. Une certaine distance entre la
Maison et la scierie qu'exploite M.
Beaulieu a permis de sauver la der-

nière. la maison et le mobilier con-
tenu sont une perte complète évaluée

à $10,000. Ce sinistre prive de leur
logis huit personnes adultes.  

—7

Les séries semi-finales commenceront

dimanche
Ces séries semi-finales seront con-

nues comme série “A” et série “B”.
La série “A” mettra aux prises les
clubs se classant premier et troisiè-
me, et la série “B” les clubs finissant
deuxième et quatrième.

Voici les dates auxquelles les par-
ties de ces deux séries seront jouées:

SERIE “A” — 5 de 9
Parties chez le club finissant en

| première position : 8, 12, 18, 22, 26
mars; parties chez le club terminant
en troisième position : 10, 15, 20, 24
mars.

SERIE “B” — 5 de 9
Parties chez le club terminant en

deuxième position : 8, 13, 17, 22, 27
mars; parties chez le club terr:inant
en quatrième position : 11, 15, 19, 25
mars.

 

 

 

SAVIEZ-VOUS QUE
Par Claude PEARSON fi

— Bill Leblanc, le joueur le mieux

payé de la ligue, natif de Moncton,
N. B., est un ancien mineur.
— Bob Arneil, le fantaisiste cerbè-

re du Mont-Joli, appartient à l’orga-
nisation des Red Wings de Détroit,

de la L.N.H.
— Gordie Poirier, choisi meilleur

coach du Lac St-Jean l’an dernier
avec une équipe de quatrième posi-
tion et qui vient d'être congédié par
les Loups, est natif de Maple Creek,

en Saskatchewan.
— Roger Gagné a déjà joué con-

tre Denis Fillion, dans l’Américaine.
— Au milieu de la saison, le Royal

de Montréal, à court d’un bon cer-
bère, réclamait le petit Denis Bro-
deur, du Rivière-du-Loup.

— Un petit interrogatoire mené
auprès de trois joueurs d’expérience
des Loups tous a donné trois ver-
sions différentes. À la question : quel
est, a votre avis, le meilleur “goaler”
de la ligue ?. Ossie Carnegie nous
répondit : Paul Lessard; Connie Poi-
tras. un ancien senior également,
Jacques Monette; tandis que Delisle
s'est contenté de nous avouer qu’à
son avis les quatre cerbères du cir-
cuit étaient de force à peu près éga-
le. Il avoue cependant que Jean Du-
plessis était le gardien qu'il avait le
plus de difficulté à déjouer, et qui
possédait la meilleure technique.
— Roland Hébert n’a qu’un seul

joueur sur son club qui n’appartienne
au Chicoutimi. Il s’agit de Bownass,
tous les autres sont sa propriété.
C'est un précédent dans le hockey.

— Stan Smrke. du Chicoutimi.
pourrait passer au Canadien s’il a-
vait accès aux Etats-Unis.

— le Matane a une entente avec

le club de Laval, le Rouge et Or.

— Toutes les balles de base-ball
employées dans les ligues majeures
sont cousues à la main. Une per-
sonne expérimentée en coud quaran-

te par jour.

— Melntyre. du Rimouski, évo-
luait, la saison dernière, avec le club

de base-ball Lévis.
— Sur une équipe de seize joueurs

les Loups n’alignent qu’un seul droi-
tier.
— le record d'assistance dans le

Bas St-Laurent fut enregistré à Ri-
mouski cet hiver. 4002 personnes.

— Une balle de tennis peut filer
à plus vive allure qu'une rondtlle.
Richard lance Je caoutchouc à 105
milles à l'heure tandis que le tennis-
man Pancho Gonzalez frappe la balle
de tennis à 112 milles à l'heure.
— Laliberté, du Matane, a déjà

joué contre les Black Hawks de Chi-
cago de la L.N.H. TI portait les cou-
leurs des As. au début de la saison
actuelle. Tl avait, a [entrainement,
donné une meilleure impression que

Bilodeau, un joueur qui lui est deux
fois supérieur.
— Un éclaireur du Royal a vu à

l'oeuvre, le dimanche 18 janvier, la
partie Mont-Joli à Rimouski. Bob
Arneil aurait été son point de mire.
— Roland Bilodcau, ex-joueur du

Red Rock. assistait comme specta-
teur à la partie de dimanche, il y a
quinze jours, à Matane. alors que Ri-
mouski visitait.

— La farce de la saison dans le
hockey fut enregistrée à Port-Arthur.
Fn effet, pour la première fois dans
l'histoire du hockey un gardien de
buts a purgé lui-même une punition
de deux minutes. Le coach était tel-
lement furieux de la décision de l'ar-
bitre qu'il a voulu le ridiculiser en
envoyant son protégé au cachot. Le
club adversaire compta quatre fois
en une seule minute.
— Une nouvelle publication de

Montréal. La Rondelle (version du

, Hockey News), organe officiel du
‘hockey, s'intéressera à la ligue régio-
nale.

— Jean Barrette, de “La Patrie”,
déclarait dernièrement que Gordie
Howe était tellement naturel qu'il
devenait monotone de le voir jouer.

— Quant à Richard il a déclaré
dernièrement que Howe lui était su-
périeur mais que Béliveau serait
meilleur que Howe et passera com-

me le meilleur joueur de hockey au
monde d'ici trois ans.

— Roger Gagné, coach actuel des
Aigles de Mont-Joli, a déjà porté les
couleurs du Mont-Joli, il y a de
cela 14 ans. Albert Landreville, de
Mont-Joli, qui à déjà brillé avec le

Camp 55, était sur le même aligne-
ment.
— La moyenne d'assistance au

Colisée local, de 900 qu'elle était
pour la derniére saison est passée au
double cette année, soit une moyen-
ne de seulement quelque cent infé-
rieure a celle du’ Valleyfield de la
Ligue Senior.

— Gaudet, joueur de défense des
Aigles, a déjà porté l'uniforme du
Amqui, de l’ancienne forte ligue de
base-ball du Bas St-Laurent, en 1948.

— Mickey Mantle, joueur étoile
des Yankees de New-York, peut at-
teindre le premier-but, sur un coup
retenue. en {rois secondes et trois
dixièmes.

— Le Centre Sportif de Rimouski
Enr. a encaissé un assez lourd dé-
ficit pour l'année qui vient de se ter-
miner. C'est donc dire qu’il est peu
probable que l’on ait des courses sous
harnais à Rimouski cet été.
— Jean-Guy Talbot, dont la pré-

sence à Matane au début de la sai-
son a été l'objet de bien des com-
mentaires et qui a même fait dire à
un confrère matanais qu'il apparte-
nait au Matane, évolue aujourd'hui

avec les As de Québec mais il n’ap-
partient pas plus à ce club qu'au
Matane. Depuis deux an% il est la
propriété du Canadien de Montréal.
H figurera l'an prochain dans la
grande transaction qui permettra à
Béliveau de passer au Montréal et à
Québec de remporter le championnat
senior du pays.

— De l'avis de Jack Toupin, des
Reds de Trois-Rivières, choisi trois
années coach de la première équipe
d'étoiles chez les junior, le plus beau
prospect qu'il a vu se perdre est nul
autre que Paul Brillant. frère de
Pierrc.

— Upset, le seul cheval qui ait dé-
Ja pu vaincre le fameux Man O'War,
n'absorbait aucune nourriture durant
le jour. I n'acceptait de manger que
le soir.

 

Collision à Ste-Luce
Un automobiliste rimouskois, M.

Jean-Louis Lévesque, et un autre de

Matane, M. Joseph-Eugène Gauthier,
n'ont pu éviter la collision de leurs
véhicules à Ste-Luce-sur-Mer, vers
2h30 p.m., dimanche dernier. Se di-
rigeant vers Mont-Joli, la première
voiture dérapa sur l’asphalte glacée,
en face de la demeure de M. Anto-

nio Caron, et heurta violemment l'au-
tre voiture allant en sens inverse.
Heureusement ,aucun des nombreux
occupants des deux automobiles ne
fut blessé mais les dommages maté-
riels se chiffrent au total à $350. La
voiture conduite par M. Gauthier.

laquelle est la propriété de M. Jo-
seph Girard, de Matane, fut la plus
atteinte et on estime à $250 le coût
des réparations nécessitées à la suite de cet accident.
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SEANCE GENERALE DU CONSEIL
MUNICIPAL DE MONT-JOLI

Séance générale du conseil muni-

cipal de la ville de Mont-Joli, tenue
au lieu ordinaire, le 3 février 1953, à
huit heures et demie du soir, à la-
quelle sont présents, M. le maire, Dr
René-A. Lepage, et MM. les éche-
vins Jos. Pearson, Robert Chrétien,

Richard Boucher, J.-Bte Lamonta-
gne et Benoit Gaboury, sous la pré-
sidence de M. le maire, sur ajourne-
ment de la séance du 13 janvier.

Le secrétaire-trésorier donne Jec-
ture du procès-verbal de la séance
précédente lequel est adopté tel que
lu, sur proposition de l’échevin J.-B.
Lamontagne, secondé par l’échevin
Richard Boucher.

L’échevin J.-Bte Lamontagne pro-

pose, secondé par Péchevin Richard
Boucher, que des comptes au mon-
tant de $11,315.09 soient payés.
| Fuisant suite à la lettre de North
Shore Construction, demandant le

| paiement des retenues remboursa-
| bles: il est proposé par l’échevin Ri-
chard Boucher, secondé par l’échevin
J.-B. Lamontagne et résolu a l’una-
nimité que les retenues remboursa-
bles au montant de $9.447.45 soient
payées, mais que le solde remboursa-

ble dû sur facture du 30 novembre
1951 au montant de $1,091.46 soit

retenu, parce que les réparations ef-
fectuées en 1951, et se rapportant à
cette retenue, n’ont pas été faites à
la satisfaction du conseil.  

LA VOIX DE MATANE

Lettre de M. Alphonse Bellavance,
ingénieur-contracteur, de Matane, of-

frant ses services pour la préparation
des plans, relativement à la construc-
tion de l'égout collecteur. Prise en
considération.

Le secrétaire-trésorier est autorisé
à effectuer le changement suivant au
rôle d'évaluation : M. Jos. Desrosiers

à Mme Alphonse Desrosiers.
Lettre de cotations, de M. L.-de-G.

Gagnon relativement à une police de
respoñsabilité pour la ville de Mont-
Joli. Mise à l'étude. ;

Lettre de M. Auguste Hallé, de
St-Donat, offrant ses services pour
la construction d’un poste à incen-

dies. Répondre à M. Hallé que la
ville de Mont-Joli n’a aucunement
l’intention de bâtir un tel édifice.

L'usage de la salle municipale est
aitribué à la coopérative de consom-
mation “L’Economique” pour la soi-  rée du 4 février 1953.

L'usage de la petite salle est attri-
bué à la Fraternité des Employés du
Chemin de Fer, Division shop et
commis de bureau de Mont-Joli,
pour le 11 février prochain, ainsi qu’à
tous les premiers mercredis de cha-
que mois, à la condition toutefois
que, le conseil municipal n’ait pas à

se Servir de ladite salle cette même
journée.

L'usage de la salle municipale est
attribué au Cercle acordaire et Ste-
Jeanned ’Arc, pour la soirée du 8 fé-
vrier.

L'échevin J.-B. Lamontagne pro-
pose, secondé par l'échevin Jos.
Pearson, et résclu que demande soit
faite à la Cie de Pouvoir du Bas St-
Laurent, de bien vouloir avertir chez
M. Augustin Plante, téléphone 47,
quand le courant électrique sera en-
levé et remis aux pompes, afin d’é-
viter que les deux moteurs partent en

même temps, ce qui est très dange-  

jeudi, 5 mars 1953

COMMENT LE PAPE GOU-
VERNE L’EGLISE

L'auteur a véeu 14 ans à Rome
comme procureur général de la Con-
grégation de Sainte-Croix. Il a été
mêlé de très près à la vie de cet or-
ganisme qu'est le Saint-Siège. Le Pè-
re Heston ne nous livre pas seule-
ment une brillante analyse claire et
complète de l’institution pontificale;
par son style vivant et populaire, il
nous rend sensibles les faits, nous
fait assister au travail des congré-

gations et des tribunaux apostoliques.
et du chef visible de l'Eglise. 136 pa-
ges. Prix: $2.00.
 

reux pour le tuyau d'amenée.
Lu rapport du surintendant con-

cernant D’entretien des chemins d'hi-
ver à date, c’est-à-dire au 2 février

1953. Le montant total des dépenses.
s’élève à $809.17.

Et la séance est déclarée clôse.
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LA VOIX DE MATANE

GOUT ACQUIS

—9

D sous une forme plus agréable, sott
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| Les vieilles générations se rappel- liquide, soit “ capsules Ce = Coo.
lent I'huile de foie de morue comme Primes, afin de Iaciiter te dévelop-

Dr ROLAND GAUTHIER un souvenir amer; mais la plupart Pement de dents et d'os forts, et de

1 Médecine Générale des enfants d’aujourd’hui ont appris Prévenir le rachitisme, jadis si com-

a4 l'aimer, probablement parce qu'on MUN.
MALADIES DES ENFANTS leur a fait prendre depuis leur nais-

i ,sance cette précieuse source de vita-
LA ts . mine D. Anciennement l'huile de foie @ L'Australie occidentale est de

225, Ave. St-Jérôme — Téléphone : 91 de morue était une huite brute, d'u- beaucoup le plus vaste des six Etats
ne odeur forte. De nos jours, les en- australiens. Sa superficie est de

MATANE fants peuvent prendre leur vitamine 975,000 milles carrés.

Dr Claude D'Amours
Mme A.-S. RIOUX CHIRURGIEN-DENTISTE

Représentante 145 Ave. St-Jérôme — Téléphone: 805

MATANE
THE CONTINENTAL LIFE INSURANCE CO. Heures de Bureau :

. re Lundi, mercredi, vendredi—Oh. a.m. à 10h. p.m
- — Téléphone : 17 , redi, ve . a.m. à p.m,

86 rue St-Pierre P Mardi, jeudi—%h. a.m. a Sh. p.m.
MATANE Samedi:—9%h. a.m. a midi.

j
M. Paul Desrochers  
 

  
  M. Desrochers a été choisi com-
| me membre du bureau de direction
 

de Champlain Oil Product Limited.

® A

Yraiment
Une soigneuse enquête avère que

les Canadiens, pour la grande majo-
rité, ne favorisent pas l’action poli-

L tique chez le travail organisé. Seule-
ment dix-sept sur cent personnes in-
terrogées croient qu'une union ou-

vrière doive, à une élection, appuyer
en bloc un parti en lice. Cette en-

quête Gallup a été conduite dans
toutes les provinces du Dominion.
Elle demandait encore si les culti-
vateurs en tant que corps organisé,
devraient s'occuper de politique ac-

J.-ARTHUR DESJARDINS
Assurances Générales

Dr JACQUES THIBAULT

257 Ave. St-Jérôme, Matane. —_

 

Tél, 797

 

Chirurgien-Dentiste
25, St-Jérôme — Téléphone : 83

MATANE
Heures de Bureau:

9hres à 12hrs. A.M. — 1.30 hrs. a 5 hrs P.M.

Le soir sur appointement
    
 

 

  
 

 

 

  
 

‘ JEAN LEBEL, L.S.C., C.A.
Comptable agréé

Chartered Accountant
N. PILON

NETTOYEUR-EXPERT

 

 

 

 
 

-Jérô —_ Téléphone: 130 tive. A cette question, 55 sur 100 . } Tet
145 Ave. St-Jérôme P Canadiens interrogés ont répondu Lingerie pour dames et pour hommes |

* MATANE dans la négative.
4 Le Dr Bowman, médecin réputé PROCEDE RETEX PROCESS

de Hamilton, Ont., croit qu'on com- — . ; .
met une erreur sérieuse en mettant Tapis — Rideaux — Autre lingerie de maison

à sa retraite, à sa pension un ouvrier .
de 65 ans. L'arrêter alors dans sa 72, rue St-Christophe - MATANE

LUCIEN MERCIER, C.A.  routine du fravail équivaut à le faire
dépérir et rapidement, estime le doc-

r
e
s

 

  
 : Comptable agréé—Chartered Accountant teur ontarien dans un article qui

à Syndic licencié—Licensed ‘Trustee vient de paraître dans “Saturday
’ ra . . Night”. Le travail t indi ble

Bureau: 251 St-Jérome — Téléphone: 327 à A santé, morale comme sonysique, RAYON X
2e . ‘ — > .Résidence: 31 D'Amours C. P. 409 d'un homme de 65 ans et plus. Les Dr ROLAND BERGERON

MATANE unions ouvrières canadienne de- {|
vraien nir bon compte des sages

ke observations de ce disciple d'Escula- CHIRURGIEN
pe. l'homme qui cesse soudain de
travailler, après tant d'années de la-
beur. se désintègre, tout simplement,
assure Bowman. Autrefois, avec la
semaine de 70 heures, on aurait pu

croire un homme usé à 65 ans. A
cet âge, aujourd’hui, on peut rem-

plir, pendant de bonnes années en-
core, la semaine de quarante heures.

FLEURS

 

 

 Téléphone:

Bureau : 350 —

186, Ave. St-Jérôme —

 

Résidence : 350

MATANE
J.-LUCIEN DESCHENES

Assurances Générales  
 

  Vie—Feu—Automobile

180, St-Jérôme —_

MATANE

 

Téléphone: 242 PAUL-H. SIMARD & CIE
Comptables Agréés

 

 

  
 

pour Paul H. Simard, B. Com. L.A., C.A.
MARIAGES Syndicat licencié

. Robert LeBoeuf, M.S.C., CA.RAOUL FAFARD., C.R. FÊTES | Albert Gagné, M.S.C., CA.
AVOCAT 303 Boul. Charest _—_

QUEBEC —_
Téléphone. 3-7367

2-7913
Fleurs naturelles

Prompte Livraison

Studio Gardenie
  

 

  

Téléphone: 69 — Case postale 100
 

 

 

  
 

 

 

 

207 St-Jérôme _ MATANE Mlle Evelyne Coulombe

,_ 10 Av Cathédrale L. THIBAULT & FRERES
Rimouski, - Tél: 561

Représentants de

Dr MAURIC ! PIUZE > GENERAL MOTORS PRODUCTS OF CANADA LTD
rocurez vous un 5)

| Heures de Bureau : SUPPORT SPENCER FE
. dessiné spécialement 3 Pontiac, Buick, Camions G.M.C.

2h. p.mà 4h. p.m. — 6.30h. p.m. a 8h. p.m. pour vous _

Que vous ayez besoin -/ Pieces de rechange G.M.C.

124 Ave. St-Jérôme To MATANE d’un corset esthétique jh 

  
 

 
 

 

ou d'un support médi- NX
cal, je suis à votre dis-

  position.

SPECIALITES : Ceintures ct
corsets médicaux pour hommes.
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Loi modifiant...
(Suite de la page 3)

ajustement ultérieur ;
b) que le coût de telle réfection

de la rue, du trottoir, des raccorde-
ments et le coût de la construction
des conduites privé:s et leur entretien
constitueront contre la propriété au

même rang que la taxe foncière;
Pour obliger tout propriétaire d'im-

meuble à y installer une soupape Ou

autre dispositif de sûreté afin d’empê-
cer tout refoulement des eaux d’é-
goûts. La municipalité n‘est pas res

ponsable de dommages provenant
d'inondations occasionnées par le dé-
faut d'installation de soupapes ou au-
tres dispositifs de sûreté selon un rè-

glement fait en vertu du présent pa-

ragraphe’’.

#25. l’article 429 de la Loi des

cités et villes modifié par l’article 4

de la loi 9 George VI,chapitre 52,par

l’article 7 de la loi 11 George Vi,

chapitre 59,par l’article 5 de la loi 13

George VI, capitre 60, et par l’ati-

cle 3 de la loi 15-16 George VI, ca-

pitre 51, est de nouveau modifié,

pour la ville des Sept-lles;
a) en remplaçant le paragraphe

4a, édicté par l’article 4 de la loi 9

George VI, chapitre 52, por le sui
vant: :

"14a Pour établir, aménager, a-

méliorer et maintenir aux frais de la

municipalité des centres de loisirs et

des terrains de jeux, des piscines et

lieux d’‘amusements propre à contri-

buer à la santé et ou bien-être des

habitants de la municipalité; et en

outre, pour voter et payer à même les

fonds généraux toute somme jugé U-

tile pour encourager l’agriculture.

l‘orticulture, l'embellissement ou I'en-

tretien de centres de loisirs, l’organisa-

tion des jeux et des sports dans la

municipalité, pourvu que le montant

global de sommes ainsi votées Sous

forme d'aide ou de don à ces fins ne

dépasse pas mille dollars par an”.

b) en ajoutant après le paragra-

phe 20, le suivant
"#20 a Pour pourvoir à l‘enlève-

ment de lo neige et de la glace sur

les trottoirs ou certains trottoirs dans

toutes ou certaines rues de la muni

cipalité aux frais des propriétaires ou

occupants d'immeubles sur toutes rues

ou parties de rues de la ville; et pour

imposer une taxe de service pour

l'enlèvement de cette neige ou glace

et en régler le mode de perception

ou moyen d'une répartition sur l'éva-

luation des biens-fonds ou d'après la

superficie du trottoir sur les propriétés

riveraines ou sur celles des deux cô-

tés de la rue”;
c) en ajoutant, après le paragra-

phe 33, le suivant:

34 Pour empêcher, nonobstant

toute loi à ce contraire, les autobus,

faisant un service interurbain, de

stationner ou d'arrêter dans les limi

tes de la ville ailleurs qu'à une gare

d'autobus, pour prendre ou laisser

descendre des passagers, ou à d'au-

tres endroits déterminés par le con

seil de la ville, ou par le chef de

police sur délégation de pouvoir du

conseil à cet effet’.
126. La Loi des cités et villes est

modifié, pour la ville des Sept-lles

en ajoutant après l’article 429, le

suivant :
""429a. Dans le cas de contraven-

tion aux règlements municipaux rela-
tifs à la circulation et à la sécurité
publique, l’agent de la paix constatant
cette infraction peut remplir, sur les
lieux même ou ladite infraction a été

commise, un billet d’assignation indi-
quant la nature de l'infraction, et re-
mettre au conducteur du véicule ou
déposer dans un endroit apparent
dudit véicule, une copie de ce billet
et en apporter l'original au départe-
ment de la police de la ville.

Les dispositions qui précèdent n'em-
pêcheront pas l'agent de la paix, s’il
le juge à propos, de porter une
plainte ou de faire émettre une
sommation suivant la loi.

Toute personne en possession de
cet avis peut éviter qu’une plainte ne
soit faite contre elle, en se présen-
tant au département de la police de
la ville, et en y payant une somme
n'excédant pas deux dollars comme
amende. Le paiement de ladite amen-
de et le requ qui lui est donné par
le secrétaire du département en
question, libèrent ladite personne de
toute autre pénalité relativement à
l‘infraction par elle commise.

Si la personne en possession de cet
avis refuse de s’y conformer dans le
délai qui y est mentionné, une plainte
peut être portée contre elle confor-
mémnt à la loi.

Les sommes déjà perçues comme a-
mendes par la ville, suivant ce mode
de perception des amendes, sont dé-
clarées avoir été légalement perçues
et la ville est autorisée à les retenir”.

"27, Nonobstant toute loi géne-

rale et spéciale à çe contraire, il est
loisible & la corporation de la ville
des Sept lles de louer aux conditions
qu'elle déterminera toui immeuble ou
partie d'immeuble lui appartenant.

‘28. L'article 525 de la Loi des
cités et villes est remplacé. pour ‘a
ville des Sept-lles, par le suivant:

"525. Le conseil peut imposer et
prélever sur toute personne qui a ré
sidé dans la municipalité pendant ou
moins quinze jours, pour y exécuter
un travail quelconque ou y opérer
un commerce ou une industrie, et qui
n'est pas chargée d‘aucune autre ta-

I xe en vertu de la présente loi, une
taxe annuelle de deux dollars”.

“29. Le conseil municipal de la
vile des Sept-lles et le Bureau des
Commissaires d’Ecoles Catholiques Ro-
mains de ladite ville peuvent par ré-
solution accorder a la Iron Ore Com-  pany of Canada Ltd, ses héritiers et :
successeurs, une évaluation fixe pour
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fins de taxation des propriétés que la
compagnie à acquises ou qu'elle
pourra per la suite acquérir pour les
fins de son industrie, excluant cepen-
dant les propriétés de la compagnie
qui servent d'habitation ou d'’hôtelle-
ries.

Ladite évaluation pour la période
couvrant les années 1953 à 1959 in-
clusivement ne devra pas excéder ie
montant maximum mentionné en re-
gard de chaque année, dans le ta-

bleau suivant:
Pour l’année 1953. __$1,000.000.00
Pour l'année 1954__ _ .1,500.000.00
Pour l‘année 1955.. . 2,000.000.00
Pour l’année 1956 _-2,500.000.00
et pour les années de 1957 à
1959 inclusivement _____3,000,000.00

Ces montants comprendront l’évalu-
ation de toutes améliorations et de
toutes constructions faites ou érigées
d'hui au 31 décembre 1959 et le Bu-
reau des Commissaires d'Ecoles Ca-
tholiques Romains de la ville des Sept

 

lles ne pourra pas imposer à la
Iron Ore Company of Canada Ltd, à
ses héritiers ou successeurs, ou sur ces
immeubles, aucune taxe, taux, impôt,
licence ou aucune cotisation de quel-
que nature que ce soit jusqu'au 3lè
me jour de décembre 1959, si ce
n’est les taxes générales imposées sur
tous les immeubles aux taux géné-
raux de temps en temps en vigueur”.

2. La présente loi entrera en vi-
gueur le jour de sa sanction.

BAPTEMES
A MONT-JOLI
— Le 7 février, Joseph-Arnold-

Steevie, enfant de Moïse Sinclair et
de Rita Caron. Parrain, Romuald

Sinclair, oncle de l'enfant, représenté
par Alphonse St-Laurent; marraine,
Annette Sinclair, tante de l'enfant,
représentée par Mme Alphonse S.-
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Laurent. Porteuse, Mme Moïse Sin-
clair.

— Le 8 février, Marie-Claire, en-
fant du Dr Lionel Jean et de Thérèse
Amiot. Parrain, Gérard Amiot, on-
cle de l'enfant; marraine, Cécile Hu-
don, épouse du parrain. Porteuse,
Marcelle Amiot, tante de l'enfant.

— Le 15 février, Joseph-Mario-
Norman, enfant de Camille Laflam-
me et de Madeleine Bouchard. Par-
rain, Gilles Laflamme, oncle de l'en-
fant, marraine, Albine Turgeon,
grand-mère de l'enfant. Porteuse,
Mme H.-Aubin Dussault.

— Le 15 février, Joseph-Camille-
Renaud, enfant de Roch Bouchard
et de Thérèse Ouellet. Parrain, Ca-
mille Bouchard, grand-père de l'en-
fant: marraine, Alice Gagnon, épou-

se du parrain. Porteuse, Jeannine Ouellet, tante de l’enfant.
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SEANCE MUNICIPALE A ST-ZENON

DU LAC-HUMQUI |
Le maire réélu de St-Zénon du

Lac-Humqui, M. Pierre-Omer Bé-

rubé, a renouvelé son serment d’of-
fice, lors de la réunion de février du

conseil municipal, en présence de
MM. les conseillers M. Chamber-

land, Edmond Lavoie, Jean Carré et
Lionel St-Gelais.
La principale résolution formulée

par le conseil à cette séance, s'adres-

se à l’hon. ministre de la Voirie. Le
conseil demande en effet avec ins-
tance que les travaux de la route re-

liant la municipalité à celle d'Amqui
soient continués et terminés dès l’é-
té prochain. Le Conseil allègue que
la dite route devient impraticable
durant plusieurs semaines, à la fonte
dés neiges, et que son étroitesse rend
son entretien particulièrement diffi-
cile, en hiver. Les marchands locaux
se plaignent avec ruison, ajoute le

Conseil, des difficultés qui résultent
pour le transport de la marchandise.
Commission séolaire.— M. Odilon

Chabot, i.é., a fait récemment l'ins-

pection des écoles de la paroisse et
il a fait un rapport élogieux au se-
crétaire du personnel enseignant et
des progrès accomplis par les élèves.

Octroi.— D'autre part, la Commis-

sion scolaire vient de recevoir du Dé-

partement de l'Instruction publique
un chèque de $12,225, premier ver-
sement d'une somme de $36.775 pay-

uble en trois versements annuels. Cet
argent a été accordé comme aide à
In construction de l'école paroissiale

et il a été obtenu. dit-on, par l’inter-
médiaire de MM. Gilles et André
Cossette, fils de feu M. Philippe Cos-
sette. député de Matapédia à la Lé-

gislature.
Hockey.— Les “Étoiles” du Iac-

Humqui recevaient, un dimanche a-

près-midi. les “Tons” de St-Léon-le-
Grand. La 1oute a été aussi intéres-
sante que contestée et le club local
u finalement triomphé après avoir
compté le point décisif quelques ins-
tants avant la fin de la partie qui
s'est terminée au compte de 3 à 2

pour les “Etoiles”
Le club local à rencontré à nou-

veau les “Lions” sur leur glace, le
Jeudi suivant. pour y remporter une
nouvelle victoire au pointage de 4 à
A

Syndicat Coopératif.— A une ré-
vente assemblée spéciale du Syndicat
( oopératif à laquelle assistajent MM.
| -Frnest Proulx, sous-inspecteur gé-

“neral des Produits Laitiers de Qué-

 

bec, et Alex. Beaulieu, inspecteur

général de Bonaventure, on a discuté
des projets de la beurrerie locale
pour le prochain exercice. La confé-
rence de M. Proulx a donné suite à
un questionnaire général auquel ont

participé tous les cultivateurs pré-
sents. Dans le mot de la fin, M.
l'abbé Laurent Lavoie, curé, a rap-
pelé que c'est le sol qui constitue la
prospérité et l'avenir de la paroisse,
et non le bois qui se raréfie ici. l'as-

sistance était la plus nombreuse ja-
Mais vue à une assemblée du genre.

Albertville
[es membres du cercle antialcoo-

lique d'Albertville ont procédé à l’é-
lection d'un nouveau bureau de di-

rection au cours d'une ussemblée gé-
nérale tenue dimanche dernier. M.
Gérard Demeules a été maintenu
dans ses fonctions de président pour
un nouveau mandat durant que M.

Gustuve Simard a été élu vice-pré-
sident pour remplacer M. Alphonse
Sénéchal. Ce dernier a accepté la
charge de secrétaire auparavant rem-
plie pur M. Albert Poulin.

Chez les Jeanne d’Arc, Mme AI-
Kred Demeules a accédé à la prési-
dence pour remplacer Mile Berthe
Demeules.

Plusieurs Lacordaire et Jeanne
Jeanne d'Arc furent initiés à la mê-
me séance et des insignes d’un degré
supérieur furent aussi remis à quel-
ques membres.

Un magnifique programme de
chant fut exécuté par les élèves du
cousent, sous la direction de M.
l'abbé Albert D'Astous, curé. Des
artistes locaux
succès un agréable programme musi-
cal.

le chant de Fhymne national ter-
mina la soirée.

Va et vient— M. Albert Demeules

 

interprétèrent avec! 
|
|

est du retour dans sa familie. de mé- |
me que M. Yvon Bastien.
— Mile Colette Brochu est prés

sentement de passage à Amqui.
— Mme Aurèle Demeules est en

les.
 

promenade chez M. Gérard Demeu-
 

@ lc continent asiatique renferme‘
environ un tiers de toutes les surfa-
ces terrestres du globe.
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Les Prévoyants
du Canada

Dans la présentation de son rup-
port aux actionnaires. M. J.-Adolphe
Grenier révèle que les émissions de
polices nouvelles d'assurance ordi-
naire sur la vie, au cours de 1952,

s'élevent à $14,559,105, chez les
Prévoyants du Canada. Si on com-
pare ce chiffre avec celui de $11,-
837.651 pour 1951. l’augmentation

atteint 23%. En outre, tient-on
compte des nouveaux contrats d’assu-
rance collective sur la vie, de place-
ment ou d’épargne. ainsi que de l’é-
quivalent en assurunce des contrats
de rentes différées tant individuelles
que collectives, les affaires nouvelles

de toutes catégories d'assurance mi-
ses en vigueur en 1952 forment le

montant global de $15.408.629.

Au 31 décembre 1952. les Pré--
voyants du Cunada possédaient $64.-

461.076 d'assurance sur la vie en vi-
gueur. y compris l'assurance collec-
tive, comparativement à $55,039,521
à la fin de l'année précédente. A ce-

la. si ON ajoute les contrats de rentes
différées et de certificats d’épargne,
le montant giobal des affaires en vi-
gueur s’élève à $66.285.817.

l'actif de la compagnie accuse un
gain de $499,649.94, ou de 17.1%
pour atteindre $3,423.681.80. Il ex-
cède de $427.638.09 le passif. facteur
qui accroît substantiellement la pro-  

tection nécessaire aux assurés qui
trouvent un autre élément de sécurité
dans l'accroissement de la réserve
mathématique. au montant de $2.-
SYS, 141.

Jetons maintenant un rapide coup
d'ocil sur ta diversité et la nature
des valeurs qui constituent le porte-

feuille des Prévoyants du Canada,
portion importante de son actif ins-
crit aux livres. TI! comprend une
somme de $1,457.477.25 en obliga-
tions du Canada. et des provinces,
des corporations municipales et sco-
liires, des fabriques et des commu-

nautés, des services publics et des in-
dustries. Les préts hypothécaires y
figurent en outre pour un montant

de $1.280.528.75. C’est le groupe le
plus considérable après les place-
ments sur obligations.

Ainsi. il n'est pas difficile de se
rendre à l'évidence que les Prévoy-
ants du Canada font un choix judi-
cieux, entouré de toutes les garanties
de sécurité, des valeurs qui fructifie-
ront au profit des assurés. Selon la  

compilation du 5 avril 1952, la plus
récente à date. des rapports annuels

des compagnies d'assurance sur la
vie. telle que préparée par le “Finan-
cial Post”, les Prévoyants du Canada
occupaient, en 1951, le quatrième
rang pour le taux de rendement de
l'actif moyen inscrit, parmi les com-
pagnies d'assurance faisant affaires
au Canada.

 

Jeunes filles maigres,
acquérez une

silhouette élégante
Gagnez de 5 à 10 livres —

et plus d'entrain
Des milliers qui n'avaient jamais pu prendre du
poids possèdent maintenant une silhouette gracieuse
et attrayante. Grâce à Ostrex, finis les membres
anguleux, les cavités disgracieuses. Il engraisse
celles qu’amaigrit un sang trop faible en fer I
donne de l'entrailn, améliore l'appétit et la diges-
tlon; vos repas vous profiteront davantage. Ne
cralgnez pas trop d’embonpoint. Cessez lorsque vous
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Nombre de rentes
payées I

Nombre de rentiers

S PRÉVOYANTS
DU CANADA

ASSURANCE-VIE
1951

$2,924,031.

Assurances en vi-

gueur … … …

$11,837,651.

$56,504,390.

1952

$3,423,681.

$14,559,105.

$66,285,817.

FONDS DE PENSION

1951

$10,368,100.

M. P. HUDON, gérant

82,711

39,092

1952

$10,531,138.

82,770

39,157

Edifice Ratté, 76 Avenue de la Cathédrale.

RIMOUSKI, PQ.
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     Î
Q.— J'ai une jeune fille qui est

tantôt d’une gaieté exubérante, tan-

tôt d’une humeur maussade; qui a
des heures d'enthousiasme et des
moments de dégoût. Ce comporte-
ment est-il normal pour une fillette
de 13 ans? “Maman inquiète”.
R— Pour une fillette de 13 ans,

ce comportement est normal. N'ou-
bliez pas qu’à l’âge de la puberté, il
se produit un grand changement au
point de vue physique qui amène un
déséquilibre, lequel se manifestera
parfois du côté intellectuel ou mo-
ral. C'est I'INSTABILITE. Il y a des
moments de joie suivis de tristesse.

Maladroite dans ses essais, décon-
certée par ses échecs, exagérée dans
ses enthousiasmes, susceptible, ima-

ginative, la jeune adolescente est
changeante. tuntasque, incapable d’é-
tre deux fois de suite semblable a

L'INSTITUT

MN MATANE

  

elle-même et de s’attacher d’une fa-
çon suivie à un effort, à une activité
‘ou même à une affection.

It est inutile de vouloir lutter di-
rectement contre l'instabilité. Cette
instabilité est la marque même de
leur état. 11 s'agit seulement d’en te-
nir compte dans les activités qu’on
leur propose. Jamais demander un
effort de longue haleine. Varier Jes
activités.
AFFECTION... COMPREHEN-

SION... SOUPLESSE. .. voilà bien
les qualités sans lesquelles les mem-
bres de la famille seront dans l’im-
possibilité de se pencher sur les âmes
de jeunes pour les aider réellement
à sortir victorieusement des brumes
de leur adolescence.

Avunt tout: volonté inébranlable
de compréhension affection vraie.
grande souplesse d'action. 
 

CARNET MONDAIN
— M. et Mme Adrien Gagnon

sont de retour d'un voyage à Miami.

Floride.
— M. A.-R. Jacques est à Mont-

réal pour quelque temps.
— Mlle C. Ross, des Méchins, a

passé quelque temps en notre ville,
l'invitée de Mme Henri Côté.
— M. Luc Comeau, de Trois-Ri-

vières, était récemment en notre vil-
le pour affaires.

— M. J.-M. Provost a passé quel-
que temps à Ste-Anne-des-Monts, ré-
cemment.

— Mlle L. Joncas est de retour
d'un voyage de quelques semaines à

Price.
— Mlie Gisèle Côté est présente-

ment en voyage à Montréal.
— M. Bob Burgess, de Québec,

était récemment en notre ville.
— Mille Lucie Ouellet est de re-

tour en notre ville après quelques
mois passés à Montréal.
— Mlle L. Plourde, d’Amqui, é-

tait à Matane, récemment, l’invitée
de nombre d'amies.

— M. V. Don est présentement en
promenade à Matane.
— M. Yvon Gauthier est retourné

dans sa famille, à Québec, après quel-
que temps passé à Matane chez des

Your
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(mis.

— M. Phiiippe Lebel. de Québec.
était de passage à Matane en fin de

semaine dernière.
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% treprise ? Voici une franchise Western” disponible %
KR dans votre localité. Devenez l'associé d’une grande 2
% maison a chaine qui n'a remporté que des succès de- %
%* puis 25 ans. Profitez de notre expérience. Nous avons »
% le secret du succès, Les meilleures qualités, les prix %
° les plus bas et la meilleure garantie. Nous offrons la =
*% ligne complète d'accessoires et de pieces d’automobi %
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LA VOIX DE MATANE

NOUVELLES ELECTIONS
Vendredi dernier, les ligueurs de

I'Ecole Supérieure Victor-Coté ont
procédé a I'élection de nouveaux of-

ficiers pour le deuxième semestre.
Les nouveaux élus sont : Roger Gau-
thier, président: Olivier Philibert, vi-
ce-président; Dénis Bérubé, secrétai-

res Conrad Bouffard, sacristain, et
Claude Desrosiers, porte-drapeau.

Les élèves des différentes classes
ont aussi élu des chefs de classe qui
sont chargés de seconder leurs supé-
rieurs dans le travail de la ligue. Ce
sont pour la 11e et 12e année : Denis
Bérubé; 10e année: Claude Desro-
siers: 9e année: Roland Gladu; 8g
année : Benoît Harrisson; 7e année
A: Camil McKinon; 7e année B:
Lucien Dionne; 7e année C: Jean
Nazair.

La ligue a pour but de pratiquer
et de propager la dévotion au Sacré-
Cocur. N’est-il pas juste que ce

Coeur brûlant d'amour pour ses
créatures soit consolé ? Les hommes

cependant demeurent indépendants et

Chronique de l’Ecole Supérieure
Victor-Côté

font la sourde oreille à ses exhorta-
tions et à ses promesses.

Les Ligueurs et principalement les
chefs, se font un devoir d'assister à
la messe chaque vendredi et surtout
le premier vendredi de chaque mois.

Des assemblées générales ont lieu
deux fois par mois dans la grande
salle. Les deux autres semaines, les
Ligueurs, divisés en équipes, étudient
avec leurs chefs de groupe le bulle-
tin Cadet, organe des Ligueurs chez
les Frères du Sacré-Coeur.

Félicitations aux nouveaux élus et
Merci aux anciens,

EXCURSION DANS MON
. BUREAU
Chapitre II

MHe Stylistique
Il y a quelque temps. je vous fai-

suis visiter l'archipel! “Témoins du
Christ”. Cette semaine, il me fait
plaisir de vous présenter une grande
demoiselle. Mlle Stylistique. Elle ha-
bite avec sa soeur Mille Littérature,

duns ce grand château que vous a-
percevez là-bas.

 
 

Samedi dernier le 28
membres de l'Association des Assu-
reurs-vie du Bas St-Laurent se réu-
nissaient a Rimouski sous la prési-

dence de M. L. de Gonzague Ga-
gnon, de Mont-Joli. M. Antoine Fré-
chette. de Cabano. à titre de délégué
au récent congrès des Assureurs-vie
du Canada tenu à Toronto, fit rap-
port de ces importantes assises. Rap-
pelons que l'Association des Assu-
reurs-vie du Canada, qui date de
1906. groupe 6,500 membres  for-
mant 70 associations tant régionales
que locales. Une fois de plus, les
membres ont pu constater l’imposan-
te besogne accomplie par le mouve-
ment national en vue de leur avan-
cement et ce, sans tenir compte de
leur nationalité,

Voici en quelques

fait spécialement l'Association des
Assureurs-vie du Canada en faveur

des membres de langue française : la
publication mensuelle d’une revue

bilingue de très haute portée; la tra-
duction des meilleurs ouvrages pu-

bliés en anglais traitant du domaine
de l'assurance-vie: elle a également
traduit en français le cours de “C.
Il. U.” (assureur-vie agréé), cours
donné maintenant sous la direction

de l'Ecole de Commerce de Québec;
elle met à la portée de ses membres
des renseignements utiles se rappor-
tant aux lois fédérales ct provincia-
les concernant l'assurance-vie, par

exemple. sur les droits de succession,
la loi des compagnies, des sociétés,
ete. Fn un mot, l'Association des
Assureurs-Vie vise à faire de ses

| membres : des informateurs éclairés,
des vendeurs compétents afin de
| mieux renseigner le public.
L'Association des Assureurs-vie du
| Bus St-Laurent qui compte présente-
ment 30 membres désire augmenter

ce nombre tout en faisant une sélec-
tion qui s'impose. L'on se rend
compte qu'une association comme la
nôtre à de plus en plus sa raison d'ê-
tre et que, par conséquent, elle doit
chercher à enrôler le plus grand
nombre possible d'assureurs-vie et
pouvoir compter sur le concours de
chacun d'eux. Un membre dont le
seul effort se limite au paiement de

sa cotisation annuelle afin de se
créer du prestige et de retirer cer-

avec les autres assureurs-vie.
tains avantages de publicité et qui ne
prend part À aucune réunion au
cours de l'année. en ‘un mot qui re-
fuse sa coopération, est, comme l’on
dit parfois et avec raison. “du bois
mort” dans le groupement. Comme
toute autre association. nous avons
besoin d'esprit d'entraide. de solida-
rité. d'une compréhension de plus en

plus grande, en un mot, d'esprit d’é-
quipe. La vente de I'assurance-vie
étant un domaine différent, difficile
même. exige que l'agent y exerce en-
vers le public un rôle marqué par la
compétence. le désir de bien servir,
et, envers ses compétiteurs un rôle
marqué par l'amitié et la compré-
hension afin de rendre plus profita-
bles son propre travail et ses rela-
"Ce sont là deux choses absolument

février les

mots ce que 
 

REUNION DES ASSUREURS-VIE

DU BAS S7-LAURENT
nécessaires, indispensables et les a-

gents d'assurance. ceux qui possèdent
les qualités requises pour remplir cet
important rôle. reconnaissent cette
nécessité et le public bien renseigné
partage sans aucun doute leur opi-
nion. Par les directives, les services
et les avantages de toutes sortes qu’il
reçoit de l'Association Nationale,
notre groupement régional a donc
pour but: de développer une plus
grande compétence chez les assu-
reurs-vie qui en font partie et aussi
de développer de plus en plus le bel
esprit qui doit régner entre eux. De

plus, protéger les intérêts de ses
membres.

l'Association des Assureurs-vie du
Bas St-Laurent entretient quelques

projets qui devront se réaliser d’ici
queque temps et qui seront de natu-
re à lui donner un nouvel élan d’une
part et à intéresser davantage ses
membres d'autre part. Par exemple,
elle projette un programme de pu-
blicité pour chaque assureur-vie qui
en fait activement partie.

Le prochain diner mixte des assu-
reurs-vie aura lieu à Mont-Joli vers
la mi-avril et le conférencier invité
sera le nouveau vice-président de
l’Est-Québec. M. Henri R. DuSault,
de Québec. gérant de succursale de la
Sun Life du Canada. Tous les assu-
reurs-vie de la région, membres ou
non de l'association. y sont cordiale-
ment invités avec leurs épouses.
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Bulletin
météorologique
EMANANT DE L'ECOLE

DE MARINE

le capt. Jacques Gendron, de I'E-
cole de Marine de Rimouski, nous
communique pour la premiere fois
un bulletin météorologique résultant
des observations faites au cours de
février à la nouvelle station météo-
roligique de l'Ecole de Marine.

La température minimum, 9 de-
grés sous zéro, a été enregistrée le

2 février.
La température maximum, où le

mercure s’est ¢levé a 53 degrés, fut

le 6 février.
Température minimum moyenne,

10.6.
Température maximum moyenne,

28.
Nombre d'heure d'insolation au

cours du mois, 77.30.
Nébulosité moyenne, 65%.
Vitesse maximum des vents, le 17

février, 30 milles à l’heure, vent souf-
flant du sud-ouest, par l'ouest.

Pression atmosphérique (lecture
du baromètre), 29.97.

Neige tombée depuis l'automne,
4814 pouces.

Les observations sont faites sur
mètre, à 9 heures chaque matin; on
les fera plus tard sur graphique. 24 heures par jour.

jeudi, 5 mars 1953.

Mlle Stylistique, malgré son âge
avancé, n’a rien perdu de ses grâces
et de la distinction de son esprit.
Quand mes expressions incorrectes

lui déplaisent, elle me reprend genti-
ment. Si je dis : sur ce rocher, “il y
a” la base de l’édifice, elle corrige
aussitôt. .. “repose” la base de l’édi-
fice. Pour m'apprendre qu’un homme
du village a été mis en prison, elle
me dit qu'il « été “incarcéré”. S'agit-

il de roches qui ont des formes
monstrueuses; celle emploie : “affec-

tent” des formes...” Ce n'est pas
elle qui “ferait” des objections, elle
les “éleverait” plutôt. En hiver, son
poêle ne se “fait pas entendre”, “il
ronfle”. 11 n'y a pas de danger qu’el-
le “mette” du beurre sur son pain;
“elle l’étend plutôt”. En parlant d’un
de ses locataires “qui ne peut payer”,
elle dira qu'il est insolvable. Vous ne
I'entendrez jamais parler de racine
“qu’on peut manger”. Elle préfère
celles. qui sont “comestibles”, Au
lieu de ne pas “s'entendre” avec sa
soeur, elle préférerait volontiers être
en “mésintelligence”.

Avuit-je tort de vous présenter
Mlle Stylistique comme une grande
demoiselle ? C’est qu'elle tient à son
rang. Elle fréquente la cour, oui la
cour de sa Majesté la Langue Fran-

çaise, et elle tient à honneur de par-
ler le langage de la cour. Noblesse
obhge !

 

BIJOUTERIE
EN GROS

Bagues de fiançailles, bagues,
montres, chapelets, bijoux, etc.

Prix exceptionnellement bas.

Catalogue gratuit sur demande
T. TREMBLAY & FILS

1810, Laurier est Montréal
 

 

SOUMISSIONS
La Corporation scolaire St-Luc de

Matane demande des soumissions
pour l'agrandissement de l’école du
village de cette municipalité. Les
plans et devis sont au bureau de la
secrétaire. Chaque soumission doit

être accompagnée d’un chèque ac-
cepté par une banque représentant
10% du montant de la soumission.
Les soumissions devront être présen-
tées au plus tard le 22 mars à 6
heures p.m.

Mlle Clara Fortin,
Sec.-trés.

 

Annonces

classées
  

Précipitation de la neige, 8% pces.

Ÿ RENDEZ-VOUS 

A VENDRE: table de “snooker”
avec accessoires en parfait état, à
prix de sacrifice. S'adresser à M. Mi-
chel Charest, 47 St-Christophe, tél :
127.

A VENDRE: caisse enregistreuse
de marque National. à l'état de neuf.

S'adresser à M. Gérard Lefrançois,
77 rue St-Picrre, Matane.
 

Argent à faire pour Pâques en
vendant nos sets de toilette. Les per-
sonnes travaillantes et ambiticuses

établiront un commerce profitable a-
vec notre agence. Détaillants hom-

mes ou femmes demandés dans Lu-
ceville, Ladrière et les environs. FA-
MILEX. 1600 Delorimier, Dept. B
Mentréal.

ON DEMANDE à louer un loge-

,

ment de 4 ou S pieces à Matane ou
aux environs. S'adresser à Mme A-
délard Caron, rue Dionne, Matane.
 

AVIS

Nos abonnés sont priés de pren-
dre note que Mile Aimée-Rose Har-
risson est autorisée à percevoir des
abonnements ou des renouvellements

d'abonnements à La Voix de Matane.
Pour tous renseignements, téléphoner
à 576-W.
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